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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 27 mars. 

Mémoires posthumes du maréchal Marmont duc de Ra-

gUSe. — DEMANDE DfcS HERITIERS DU PRINCE EUGÈNE DE 

BEAllIARiVAlS AFIN DE RECTIFICATION DE DIVERS PASSAGES 

SIGNALÉS COMME CALOMNIEUX. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 21 

mars, de la plaidoirie de Me Marie, pour M. Perrotin. 

appelant du jugement qui a accueilli la demande de LL, 

MM. la reine de Suède, l'impératrice douairière du Bré-

sil et S. A. le prince de Wurtemberg, tuteur de ses qua-

tre enfants mineurs. 

Dans la tribune réservée sont assis M. le chevalier de 

Lisboa, envoyé extraordinaire, ministre plénipotentiaire 

de S. M. l'empereur du Brésil, et M. le comte de Piper, 

chargé d'affaires de Suède et de Norwége. 

M'Dufaure, avocat des intimés, prend la parole en ces 

termes : 

Messieurs, par le jugement que je demande à la Cour de 

confirmer, U Tribunal a ordonné une insertion qui a paru de 

Mure a rectifier les erreurs calomnieuses répandues dans lee 

Htmoires du duc de Raguse contre le prince Eugène. 

Lorsque mes c lients cm intenté ce procès, ils ont cédé à 

« voix impérieuse du devoir. Il s'était trouvé un homme qui 

wit écrit sa propre vie, et ordonné à ses héritiers de publier, 
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Mais on réclame une espèce de privilège pour l'histoire 

contemporaine, pour les Mémoires des contemporains. 

Chose étrange! ce sont les écrivains les plus exposés à être 

égarés par les passions, et c'est à eux qu'il faudra laisser le 
plus de liberté ! 

On cite Vohaire à ce sujet : « Les contemporains, dit-il, 

sont en droit de faire le portrait des hommes l'Etat, avec les-

quels ils ont négocié, les généraux sous qui ils ont fait la 

guerre... » Qui le conteste? « Ils ne leur est pas imposé d'être 

les vains adulateurs des vainqueurs et des gens heureux, et 

de mentir ainsi au genre humain... » Qui veut leur imposer 

celte loi ? « Mais il est à craindre que le pinceau ne .«-oit guidé 

par la passion... «Sans doute; et, dans ce cas, il faut pouvoir 

les contrôler. 

On cite Pascal, qid, en défendant la religion chrétienne, 

se prévaut de ce que les historiens d« Jésus-Christ étaient ses 

contemporains, et s'écrie: « Qu'il croit volontiers les histoires 

dont les témoins se font égorger! » 

Cela vient bien à propos de M. le duc de Raguse, qui n'a 

publié aucun de ses écrits de son vivant.et qui a attendu d'être 

protégé par la tombe contre les réclamations de tous ceux qu'il 

aurait insultés. 

Et pourquoi ce privilège accordé aux contemporains ? Pour-

quoi, comme on l'a dit,laisser toute liberté aux chroniqueurs, 

aux faiseurs de Mémoires? Parce qu'ils appartiendront à des 

partis contraires, qu'ils écriront en sens Contraires, altérant 

ia vérité par passion, chacun de son côté, mais dans un 

sens opposé? Au milieu de ces exagérations qui se combattront, 

la postérité fera son choix et la vérité pourra en sortir. 

Ii est permis à celui qui est insulté de ne pas attendre cette 

justice tardive, et d'être plus touché du coup qu'on lui porte 

aujourd'hui que de la réparation qu'il pourra obtenir plus 

tard. 

Laissons ces vaines considérations contre lesquelles la cons-

cience proteste. 

Je ne refuse à personne le droit de juger ses semblables, 

ses contemporains, ceux auprès desquels il a vécu; mais lors-

qu'il veut exercer ce droit, lorsqu'il entreprend cette tache 

difficile et imposante, qu'il songe àtenier les chances d'erreur 

et d'injustice auxquelles il est exposé. Les faits lui sont-ils 

bien connus ? ne se irompe-t-il pas sur les intentions dé ceux 

qui y ont pris part ?j sa propre intelligence n'a-t-elle pas ses 

bornes? ses passions le laissent-elles impartial? son rôle de 

juge est plein de périls, et, puisqu'il le prend, c'est bien le 

moins qu'il doive en répondre. 

Dans ce que je viens de dire, j'ai toujours supposé que l'é-

crivain s'était écarté de la vérité. Devant le Tribunal, M. 

Perrotin soutenait que les assertions de Marmont sur le prin-

ce Eugène étaient vraies; thème difficile à soutenir. Devant la 

Cour, on n'ose plus le dire ouvertement; M. Perrotin recule 

un peu, du moins en apparence; selon lui, si les faits ne sont 

pas vrais, Marmont a pu les croire vrais,les affirmer de bon-

ne foi. 
Je montrerai que la défense n'est pas plus solide sur ce ter-

rain nouveau. Mais comme on a jeté des douies sur la vérité 

ou la fausseté de la trahison imputée au prince Eugène, je 

dois commencer par en dire quelques mots. 

Pour ne laisser aucun diutesur ce point essentiel du débat, 

nousavons fait imprimer et distribuer àla Cour une brochure 

qui contient tous les documens officiels produits jusqu'ici au 

procès; les uns avaient été communiqués, enl826,1827et 18i8, 

à M. Planât de La Kaye par la princesse Auguste de Bavière, 

veuve du prince Eugène; ils sont maintenant aux archives de 

la grande-duchesse de Leuchtemberg, à Saint-Pétersbourg; 

ce sont des copies prises par M. Planât de La Foye, teniliées 

sincères par le secrétaire de la grande duchesse, lequel m'a 

donné le certificat suivant : 

« Saint-Pétersbourg, le 4 avril 1837. 

« Je soussigné, chargé de collaiionner et de comparer les 

documents cités dans la brochure de M. Planai de la Faye 

(Le prince Eugène e»1814, réponse au maréchal Mur mont) 

avec les pièces originales existant dans les arc hives de ft:u S. 

A. R. le prince Eugène, duc de Leuchtemberg, tansportées 

dernièrement de Munich à Saint-Pétersbourg, déclare entiè-

rement conformes au texte desdits originaux les documents 

portant les numéros suivants : 

« i, n, m, îv, vi, vu, vin, ix, x, xi, XII, xiv, xv, 
XIX, XXI, XXII, XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXVIII, XXIX, 

XXXIII. 
« Quant aux autres documents appartenant tous à la corres-

pondance du prince Eugène avec la princesse Auguste, sa 

femme, ils n'ont pu être l'objet d'une semblable vérification 

de la part du soussigné, cette correspondance ne se trouvant 

pas actuellement à Saint-Pétersbourg. 

« En foi de quoi, le présent certificat a été délivré à M. 

Planât de la Faye, ancien officier d'ordonnance de l'Empe-

reur Napoléon. 
" Le conseiller d'Etat, secrétaire de S. A. I. 

madame la grande-duchesse Marie Ki-

colaevna, et dirigeant les affaires de la 

commission de tutelle. 
« E. MUSSARI). 

« Je soussigné, premier secrétaire de l'ambassade de Fran-

ce en Russie, certifie la signature ci-dessus de M. Mussard. 

« Ch. BAUDIN. 

« Pétersbourg, 15 avril 1857. » 

D'autres copies de pièces ont été prises aux archives de no-

tre ministère de la guerre, soit par l'officier supérieur qui a 

publié, avec le concours de M. Perrotin lui-même, les Mé-

moires du roi Joseph, soit par les soins éclairés de M. le 

substitutdu procureur impérial en première instance. 

Enfin une seule nous est parvenue depuis le jugement; 

c'est une lettre du prince Eugène au roi de Bavière : elle a été 

communiquée à S. M. la reine de Suède par M. de Metter-

nich. 
Nous avons classé sous neuf paragraphss, et en observant 

autant que possible l'ordre des dates, ces documents, les 

plus purs assurément que l'histoire puisse se flatter d'obtenir. 

On en a écarté tout ce qui n'a pas un caractère d'authenticité 

suffisant, et notamment une lettre du prince Eugène à l'empe-

reur Alexandre, une autre du prince à sa sœur, la reine Ilur-

tense. Je ne crains pas de dire que la lecture no peut laisser 

aucun doute sur tout ce qu'a eu de digne et de grand la con-

duite du prince Eugène pendant les six derniers mois de 

l'Empire. 

J'analyse rapidement ces pièces. 

Le 8 octobre 1813, au moment où se prépare la terrible 

bataille de Leipsick, le jour même où le roi de Bavière, aban-

donnant l'alliance de la France, signait un traité avec l'Au-

trictie, il écrit à son gendre. Je ne lis pas, je prie la Cour 

de lire les admirables réponses du princeEugène et de la prin-

cesse auguste. Je demanderai si ceux qui écrivaient ces let-

tres touchantes étaient prêts à faillir le lendemain. 

Sous le deuxième paragraphe se trouvent les documents 

relaiifs à la deuxième tentative laite auprès du prince par son 

beau-père. La campagne de Saxe est terminée; l'armée fran-

çaise rentre en désordre sur notre territoire. Le roi de Ba-

vière envoio le prince de La Tour et Taxis au vice-roi. Deux 

fois le prince de La Tour et Taxis a raconté cette entrevue; 

vous en lirez le récit, je me borne à rappeler ia conclusion : 

« Je fis tous mes efforts, dit le prince, pour lui dé-

montrer que, non seulement son propre intérêt, et celui de 

»a famille, exigeaient qu'il se déclarât indépendant de la Fran-

ce, mais que c'était encore l'intérêt de l'Italie, qu'il parais-

sait tant aimer. Dans ce moment, eu effet, on ne p.mvait dou-

ter que, pour prix de son alliance, on aurait consenti à le re-

connaître comme souverain de tout le pnys, depuis l'Adige ; 

ce qui, pour l'avenir, assurait à l'Iialie l'existence de nation 

indépendante. » Sa réponse fut invariablement celle ci : « Que, 

très convaincu lui même de la vérité de ce que je venais de 

lui dire, et tout en étant très touché des marques d'affeclion 

qu'en plus d'une occasion les Italiens lui avaient données, il 

ne pouvais néanmoins leur sacrifier que sa vie, mais non pas 

son honneur. » Il ajouta : « Qu'il y avait peu de jours, une 

députation du Sénat était venue lui demander ouvertement sou 

adhésion pour organiser un mouvement à Milan et. le procla-

mer roi d'Italie; que non seulement ii avait nettement refusé, 

mais encore menacé les instigateurs de les dénoncer à son 

beau-père (à Napoléon, bien entendu, ajoute M" Dufaure), à la 

première tentative. « Il me dit ensuite : « Je n'ai pas à exa-

miner par quelle sui e d'événements l'empereur Napoléon est 

arrivé à son pouvoir actuel ; ce qui est certain, c'est que je 

tiens de lui seul celui que j'exerce; il est mon bienfaiteur, je 

lui ai prêté serment comme vice-roi et comme général en chef, 

et ce serment je dois le tenir, D II ne se fit aucune illusion sur 

le sort précaire de ses enfants si l'Empire, déjà ébranlé, ve-

nait à s'écrouler; des larmes lui vinrent ans jeux, et il parut 

trè:ni*iren touchant co sujet. Il parla de son b uiheur do-

mestique, et ne me cacha pas que la princesse Auguste, sa 

femme, avait quitté la veille même Vérone, où elle était venue 

de Milan, tout exprès, pour le conjurer de ne jamais faire au-

cune démarche (quoiqu'il advienne)qui pût comprometire &on 

honneur, et pour lui dire qu'elle éiait " prête à partager avec 

lui le sort le plus rigoureux, mais qu'elle ne pourrait survi-

vre à la pensée de laisser en héritage à ses enfants le nom 

d'un traître » 

(Extraits du journal d'un officier supérieur bavarois 

pendant les campagnes de 1812, i 813,181 i et 1815.) 

Nous n'avions pas, en première instance, la réponse que le 

prince Eugène avait dû faire au roi de Bavière ; elle était dé-

posée aux ar hives des ail'aires étrangères à Vienne; le prince 

de Metternich l'a envoyée à la reine de Suède; elle est ainsi 

conçue : • 

Vérone, 22 novembre, 8 heures du soir. 

Mon bon père, 

« J'ai rr-çu, il y a deux heures, votre lettre que m'a remise 

aux avant-postes le prince de Taxis, votre aide-de-camp. J'ai 

été bien touché de votre souvenir et de vos bonnes inten-

tions pour moi; mais il m'est impossible de dévier un seul 

instant de la conduite que j'ai tenue jusqu'ici.Je sacrifierais vo-

lontiers mon bonheur futur et celui de ma famille plutôt que 

de manquer à mes serments. Tout ce que je puis faire serait 

un armistice de deux à trois mois, sur la ligne de l'Adige; 

espérant que pendant ce temps la tranquilliténous serait rendue. 

Si vous pouvez quelque chose dans cette affaire, c'est à-dire 

obteoif. d«s instructions et pleins pouvoirs du général Hiller 

en conséquence, je vous en saurai, pour ma part, un gré 

infini. 
« Auguste est venue passer trente six heures avec moi ici. 

Elle se porte bien à présent, ainsi que tous nos enfants. Dans 

ces dernières ciiconstances, j'ai bien jugé ma femme et je 

vous jure que c'est un ange. 

< Adieu, mon bon père, croyez-moi pour la vie, 

« Votre bien affectionné fils, 

« Eugène NAPOLÉON, m/p » 

A la même époque, cinq lettres de l'Empereur et ses ins-

tructions, dictées le 20 novembre au général d'Aiithouard, 

montrent combien l'Empereur était éloigné de penser à quitter 

l'Italie. 

On nous a dit, il est vrai, que l'on ne parlait pas d'ordres 

envoyés au mois de novembre, mais plus tard; qu'en novem-

bre, avec une fermeté admirable, Napoléon se confiait ei.core 

à la fortune de ses armes. 

On devrait bien se mettre d'accord avec l'auteur que l'on 

défend ; c'est Marmont qui dit, page 26 : « Les ordres de 

mouvement pour opérer sur les Alpes ont été, comme je l'ai 

déjà dit, apportés à Eugène par le général d'Anthourd à la fin 

de 1813. » Nous les avons, et ils ne disent pas un mot de ce 

qu'on leur fait dire. 

La Cour verra, dans les mois de décembre et de janvier tou-

tes les inquiétudes que cau5e la conduite du roi de Naples. 

C'est à cette occasion que l'Empereur écrit sa lettre en chiffres 

du 17 janvier. 

Voici cette lettre : 

« Paris, 17 janvier 1814. 

« Mon fils, vous aurez su, par les différentes pièces qui ont 

été publiées, tous les efforts que j'ai déjà faits pour avoir la 

paix. J'ai depuis envoyé mon ministre des relations extérieu-

res à leurs avant-postes; ils ont différé à le recevoir, et ce-

pendant ifs marchent toujours. 

« Le duc d'Otrante vous aura mandé que le roi de Naples 

se met avec nos ennemis; aussitôt que vous en aurez la nou-

velle offieielle, il me semble important que vous gagniez les 

Alpes avec toute votre armée, Le cas échéant, vous laisserez 

des Italiens pour la garnison de Mantoue et autres places, 

ayant soin d'amener l'argenterie et les effets précieux de la 

maison et les caisses, 

« Votre père affectionné, 

« NAPOLÉON. » 

Eugène répond, le 25, qu'il exécutera ponctuellement cet 

ordre, ei le 29 il écrit à l'Empereur en ces termes : 

« Vérone, 22 janvier 1814. 

« Sire , 
Les mauvaises intentions du roi de Naples étant tout-à-fait 

déclarées, j'ai l'honneur d'informer Votre Majesté qu'il me de-

vient impossible de conserver ma position sur l'Adige. Il n'a 

pas encore commencé les hostilités, il attend pour cela la ra-

tification de son traité; mais ce traité est signé, et les vedettes 

napolitaines sont placées sur le Pô et sur l'Enza, comme si 

l'attaque devait commencer d'un jour à l'autre. Votre Majesté 

voit d nie que ma droite est déjà dépassée; ainsi dans trois ou 

quatre jours, je serai obligé de me porter sur le Mincio. 

« Votre Majesté m'a ordonné de me retirer, en cas de be-

soin, sur les Alpes; j'ose la prier de vouloir bien préciser da-

vantage cette instruction,dans le cas où je devrais repasser ces 

montagnes ou en défendre les passages. Depuis la Bochetta 

jusqu'au mont Cenis, un grand nombre de routes traversent 

les Alpes, ei si je devais en défendre tous les débouchés, je 

serais obligé de taire beaucoup de petits détachements, et je 

n'aurais plus d'armée. Il peut cependant entrer dans les vues 

de Votre Majesté que je me porte en France avec le peu de 

troupes que j'aurais conservées. (En effet, ajoute M" Dufauie, 

l'empereur lui avait indiqué un cas où le prince pourrait être 

rappelé en France.) Dans cette supposition, je préférerais sui-

vre la route de Grenoble plutôt que celles qui conduisent à 

Nice ; car, en me portant sur cette dernière ville, je m'éloi-

gnerais davantage de Votre Majesté ; je m'exposerais à trouver 

Nice et les passages qui y conduisent occupés par des troupes 

qui auraient pu débarquer dans ces parages, et d'aideurs l'ar-

mée ennemie qui m'aurait suivi pourrait, en forçant le mont 

Cenis, qui est peu susceptible de résistance, arriver à Greno-

ble en même temps que j'arriverais à Nice, et me couper bien-

tôt toute communication avec Votre Majesté. Je ta supplie 

donc de me [aire connaître, le plus tôt possible, ses ordres très 

précis, et elle peut être sû%e que je les exécuterai ponctuel-

lement. 
Signé ; EUGÈNE NAPOLÉOX. 

On dit qu'aprè? la lettre du 21 janvier, tout le monde devait 

considérer la condition comme accomplie. Non, pu sque l'Em-

pereur écrivait encore, le 8 février, et que le duc de leltro 

écrivait, le 9 février, les lettres que voici : 

L'Empereur au duc de Feltre, ministre de la guerre. 

« Nbgènt, 8 février 1814. 

« Monsieur le duc de Feltre, . 

« J'ai donné ordre au vice-roi, aussitôt que le roi de Na-

ples aurait déclaré la guerre, de se porter sur les Alpes; 

réitérez-lui cet ordre par le télégraphe, par efctftfettè, et eu 

triplicata par un offi ùer. Vous lui forez connaître q-n'd fie chut 

laisser aucune garnison dans les places d'Italie, si ce n'est 

des iroup s d'Italie, et qu'avec tout ce qui e.-l Français, il doit 

venir sur Turin et Lyon, soit par Feuestrelles, soit par le 

mont Cenis; qu'aussitôt qu'il sera eu Savoie, il sera rejoint 

par tout ce q.ie u nis avons à Lyon. Ecrivez également a la 

grande-d'uchessè et au général Miollis que, du moment que te 

roi de Naples a déclaré la guerre, le grand-duché de Toscane 

et Rome né sont plus tenabUjs; qu'en conséquence, il remet-

tra tou.es (es places au roi de Naples, en y mettant pour con-

ditions que tous les Français et employés se retireront sur les 

Alpes, le mont Cenis et Briauçon avec armes et artillerie. 

Adressez an due d'Otrante, s'il se trouve encore eu Toscane, 

l'ordre d'aller voir le roi de Naples pour arranger cette con-

vention. Les trouées et les employés se rejoindront dans la 

même direction. Expliquez vous bien. Sous quelque, piet-xte 

que ce soit, aucune troupe de la France ne doit rester dans 

aucune place d'Italie, et toutes doivent revenir en masse sur 

Chambéry, Lyon ou Grenoble. 

«Vous écrirez au prince Borghèse qne,ti la marche de l'en-

nemi obligeait à évacuer le Piémont, je pense que des garni-

sons sont inutiles à Casai et à Plaisance, qui sont de mauvai-

ses places; qu'on pourrait mettre dans la citadelle de Turin 

quelques troupes piëmontaises, et, quant à Alexandrie, qu'il 

suffirait d'y nieitre quatre mille çbnsÇrits français; tout le 

reste rejoindrait le vice-roi. Les quatre mille houim.'S seront 

suffisants à Alexandrie, tant que l'ennemi ne fera pas de siéje, 

et, en cas d'attaque, ils auront la Citadelle où ils pourront sa 

retirer. J'ai déjà donné tous les ordres. Kénerez-les. Vous eu 
donnerez communication au roi Joseph, etc., etc. » 

Le duc de Feltre, minisire de la guerre, au prince Eugène. 

« Paris, 9 février 1814. 

« Monseigneur, 
« L'Empereur me prescrit, par une lettre datée de Nogent-

silr-Seine, le 8 de ce mois, de réitérer à V. A. I, l'ordre que 

Sa Majesté lui a donné de se porter sur les Alpe. aussitôt que 

le roi de Naples aura déclaré la guerre à la France. 

« D'après les intentions de Sa Majesté; V. A. I. ne doit 

laisser aucune garnison dans les places de l'Italie, si ce n'est 

des troupes d'baiie, et elle doit de sa personne venir avec 

tout ce qui est Français sur Turin et Lyon, s it par Feues-

trelles, soit par le Mont-Ceuis.L'Empereur me charge deman-

der à V. A. I. qu'aussitôt qu'elle sera en Savoie elle sera ré-

jointe par tout cë que nous avons à Lyon. 

« J'ai l'honneur, etc. 
» Le ministre de la guerre, 

'i DIIC DË FELTRE. » 

La lettre de l'impératrice Joséphine est plus pressante, 

mais c'est au minisire de la guerre qu Eugène doit obéir. 

De nouveaux doutes s'élèvent au sujet du roi de Naples. Le 

prince Eugène écrit à la piiucesse Auguste : 

« Goïto, 11 février 1814. 

« Je t'annonce que le roi de Naples, aussitôt qu'il a su que 

j'avais gagné la bataille du Mincio,'m'a envoyé un officier pour 

me faire quelques ouvertures. J'y envoie de suite Bâtaibe 

pour l'entendre; ce serait un beau résultat pour moi si je pou-

vais obtenir qu'il se déclarât en notre faveur. 
« EUGÈNE. » 

11 lui écrit encore le 14 février : 

« L'ennemi paraît vouloir me tracasser par les montagn. 

de Brescia, j'y envoie cette nuit la garde royale ; j'attenc 

avec impatience Bataille pour savoir ce que fera le roi de NL 

ples. Adieu, tranquillise-toi, je t'en conjure. Reposons-nous 

sur la justice de notre cause, et soigne ta santé, je t'en con-

jure, si tu ne veux pas me faire mourir de chagrin. As-tu tout 

fait préparer à Monza ? » 

Il écrit encore, le 16 février 1814, au duc de Feltre : 

« Monsieur le duc de Feltre, 

« Je reçois à l'instant même votre lettre du 9 de ce mois, 

dans laquelle vous me faites part des instructions de S. M. à 

l'égard de l'armée sous mes ordres, dès que le roi de Naples 

se sera déclaré contre la France. Vos instructions sont entiè-

rement conformes à celles que l'Empereur m'a adressées il y 

a environ quinze jours, par uue lettre chiffrée. J'agirai ponc-

tuellement en ce sens. 
« Jusqu'à présent, les Napolitains ne peuvententrer en opé-

ration, parce que, bien que le roi ait fait un traité avec l'en-

nemi, il en attend la ratification, et j'ai pris toutes mes me-

sures pour être prévenu à temps. 
« Ainsi donc mon mouvement rétrograde, qui n'est d'ailleurs 

que conditionnel, sera le plus lent possible, à moins que la 

présence de mon armée étant jug^e nécessaire en France, vous 

ne me fassiez parvenir l'ordre positif de m'y porter. 

«Je vous ferai observer que,dans cette hypothèse,vous devez 

vous attendre à une diminution à peu près des deux tiers de 

mes forces, puisque vous savez que mes régiments sont en 

grande majorité composés de Piémontais, Génois, Toscans, etc. 

« Sur ce, etc., etc., 
« Signé : EUGÈNE NAPOLÉON. » 

Ses lettres à l'Empereur, à sa femme, expliquent également 

pourquoi il est resté. Voici celle qu'il adresse à l'Empereur : 

« Volta, 18 février 1814. 

Sire, 
« Une lettre que je reçois de l'impératrice Joséphine m'ap-

prend que Votre Majesté me reproche de n'avoir pas mis assez 

d'empressement à exécuter l'ordre qu'elle m'a donné par sa 
lettre en chiffres, et qu'elle m'a fait réitérer le 9 de ce mois 

par le duc de Feltre. 

« Votre Majesté a semblé croire aussi que j'ai besoin d'être 

excité à me rapprocher de la France dans les circonstances 

actuelles, par d'auires motifs que mon dévouement pourïa 

personne et mou amour pour la patrie. 
« Que Votre Majesté me le pardonne, mais je dois lui dire 

que je n'ai mérité ni ses reproches ni le peu de confiance 

qu'elle montre dans des sentiments qui seront toujours les 

plus puissants mobiles de toutes mes actions. 

«L'ordre de Votre Majesté portait expressément que,dans le 

cas où le roi de Naples déclarerait la guerre à la France, je 

devais ma retirer sur les Alpes. Cet ordre n'était que condi-

tionnel ; j'aurais été coupable si je l'eusse exécuté avant que 

la condition qui devait en motiver l'exécution eût été remplie. 

Mais cependant, je me suis mis aussitôt, par mon mouvement 

rétrograde sur le Mincio, et en m'échelonnent sur Plaisance, 

en mesure d'exécuter la retraite que Votre Majesté me pres-

crivait, aussitôt que le roi de Naples, sortant de son indéci-
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sion, se serait enfin formellement déclaré contre nous. (Et ce-

pendant, dit l'avocat, on reprochait à Eugène de n'avoir pris 
aucune de ces précautions importantes.) Jusqu'à présent ces 
troupes n'ont commis aucune hostilité contre celles de Votre 
Majesté ; le roi s'est toujours refusé à coopérer activement au 
mouvement des Autrichiens ; et, il y a deux jours encore, 
il m'a fait dire que son intention n'était point d'agir contre 
Votre Majesté, et il m'a donné en même temps à entendre 
qu'il ne faudrait qu'une circonstance heureuse pour qu'il se 
déclarât en faveur des drapeaux sous lesquels il a toujours 

combattu. Votre Majesté voit donc clairement qu'il ne m'a 
point été permis de croire que le moment d'exécuter son or-

dre conditionnel lût arrivé. 
« Mais si Votre Majesté veut supposer un instant que j'eusse 

interprété ses ordres de manière à me retirer aussitôt que je 

les aurais reçus, qu'en serait-il résulté? 
« Mais si l'intention de Votre Majesté était que je dusse le 

plus promptement possible rentrer en France avec ce que j'au-
rais pu conserver de son armée, que n'a-t-<éUe daigné me 
l'ordonner? Elle doit en être bien persuadée, ses moindres 
désirs seront toujours des lois suprêmes pour moi; mais Vo-
tre Majesté m'a appris que dans le métier des armes il n'est 
pas permis de deviner les intentions, et qu'on doit se borner 

a exécuter 1rs ordres. 
« Quoi qu'il en soit, il est impossible que de pareils doutes 

soient nés dans le cœur de Voue Majesté. Un dévouement aus-
si parfait que le mien doit avoir excité la jalousie; puisse-
t-elle ne point parvenir à altérer les bontés de Votre Majesté 

our moi, elles seront toujours ma plus chère récompense. Le 
ut de toute ma vie sera de les justifier, et je ne cesserai ja-

mais de mettre mon bonheur à vous prouver mon attache-

ment, et ma gloire à vous servir. 

« Je suis, sire, etc. 
« Signé : Eugène NAPOLÉON. » 

Et, le 18 février 1814, l'Empereur adressait au prince la 

lettre suivante : 
« Nangis, 18 février 1814. 

« Mon fils, 
« J'ai reçu votre lettre du 9 février ; j'ai vu avec plaisir les 

avantages que vous avez obtenus ; s'ils avaient été un peu plus 
décisifs et que l'ennemi se fût plus compromis, nous aurions 
pu garder l'Italie. Tascher vous lera connaître l'état des cho-
ses ici ; j'ai détruit l'armée de Silésie, composée de Russes et 
de Prussiens ; j'ai commencé hier à battre Schwarzenberg ; 
j'ai, dans ces quatre jours, fait 30 à 40,000 prisonniers, pris 
une vingtaine de généraux, S à 600 officiers, 150 à 200 pièces 
de canon et une immense quantité de bagages ; je n'ai perdu 
presque personne ; la cavalerie ennemie est à bsts, leurs che-
vaux sont morts de fatigue, ils sont beaucoup diminués; d'ail-
leurs, ils se sont trop étendus. 

« Il est donc possible, si la fortune continue à nous sourire, 
que l'ennemi soit rejeté en grand désordre hors de nos fron-
tières et que nous puissions alors conserver l'Italie. Dans cette 
supposition, le roi de Naples changerait probablement de 

parti. 
« Votre père affectionné, 

« NAPOLÉON. » 

Quel était le langage que l'Empereur tenait, ce môme jour 
18 février, à M. le comte Tascher de la Pagerie, envoyé auprès 
de l'Empereur après la bataille du Mincio, le 9 février 1814, 
et reparti de Paris le 18 février? Voici comment cet aide de 
camp en rendait compte : 

« Le lendemain matin (18j, S. M. me fit appeler; je fus in-
troduit dans son cabinet, et elle me dit : « Tascher, tu vas par-
tir tout de suite pour retourner en Italie; tu ne t'arrêteras à 
Paris que pour voir ta femme, sans communiquer avec qui que 
ce soit ; tu diras à Eugène que j'ai été vainqueur à Champau-
bert et à Montmirail des meilleures troupes de la coalition; que 
Schwarzenberg m'a fait demander cette nuit par un de ses 
aides de camp un armistice, mais que je n'en suis pas dupe, 
car c'est pour me leurrer et gagner du temps. Tu lui diras que 
si les ordres qui ont été donnés hier au maréchal Victor a-
vaient été ponctuellement exécutés, il en serait résulté la perte 
des corps bavarois et des Wurtembergeois pris au dépourvu 
par ce mouvement, et qu'alors, n'ayant plus devant lui que 
des Autrichiens, qui sont de mauvais soldats et de la canaille, 
il les aurait menés à coups de fouet de poste; mais que rien 
de ce qui avait été ordonné n'ayant été fait, il a fallu recourir 
à de nouvelles chances. » 

« S. M. ajouta :« Tu diras à Eugène que je lui donne ordre 
de garder l'Italie le plus longtemps possible, de s'y défendre; 
qu'il ne s'occupe pas de l'armée napolitaine, composée de 
mauvais soldats, et du roi de Naples, qui est un fou, un in-
grat; en cas qu'il soit obligé de céder du terrain, de ne laisser 
dans les places fortes qu'il sera obligé d'abandonner que juste 
le nombre de soldats italiens nécessaires pour en faire le ser-
\ice ; de ne perdre du terrain que pied à pied eu le défen-
dant, et qu'enfin, s'il était serré de trop près, de réunir tous 
ses moyens, de se retirer sous les murs de Milan, d'y livrer 
bataille; que, s'il est vaincu, d'opérer sa retraite sur les Alpes 
comme il pourra; de ne céder le terrain qu'à la dernière ex-

trémité. 
« Dis à Eugène que je suis content de lui, qu'il témoigne 

ma satisfaction à l'année d'Italie, et que, sur toute la ligne, 
il fasse tirer une salve de cent coups de canon en réjouissance 
des victoires de Cliampaubert et de Montmirail. » 

Le prince Eugène avait posé une question précise au minis-
tre de la guerre; comment celui-ci y répondait-il ? Le voici : 

« Paris, 3 mars 1814. » 

«J'ai reçu les lettres dont V. A. I. m'a honoré sous les dates 
des 16,18, 20 et 22 lévrier, et j'ai eu soin d'en transmettre le 
contenu à l'Empereur. Sa Majesté y aura vu plusieurs choses 
satisfaisantes, mais elle n'a encore rien fait connaître à cet 
égard. Je dois croire que l'Empereur est disposé à laisser, en 
ce moment, l'armée d'Italie dans la position où elle se trouve; 
et que Sa Majesté se bornera à faire revenir les garnisons de 
la Toscane et des Etats-Romains, comme l'ordre en a été don-
né. Déjà la garnison de Livourne est repliée sur Gênes,d'après 
les dispositions arrêtées par Mme la grande-duchesse, qui devait 
négocier aussi pour le retour des garnisons de Sienne, Mon-

targentaro et des forts de Florence. 
«Quant à l'armée d'Italie,il paraît que les succès remportés 

par V. A. L, joints à ceux que l'Empereur a obtenus de son 
côté, lui procureront les moyens de se maintenir dans sa po-

sition et d'attendre les événements. 

« J'ai l'honneur, 
« Signé : Duc de FELTRE. » 

p Et le 12 mars 1814, l'Empereur écrivait au prince Eugène 

(lettre en chiffres) : 

« Mon fils, je vous envoie copie d'une lettre fort extraordi-
naire que je reçois du roi de Naples. Lorsqu'on m'assassine, 
moi et la France, de pareils sentiments sont une chose vrai-

ment inconcevable. 
« Je reçois également la lettre que vous m'écrivez avec le 

projet de traité que le roi vous a envoyé. Vous sentez que cette 
idée est une folie. Cependant, envoyez un agent auprès de co 
traître extraordinaire et faites un traité avec lui en mon nom. 
Ne touchez au Piémont ni à Gênes et partagez le reste de l'I-
talie en deux royaumes. Que ce traité reste secret jusqu'à ce 
qu'on ait chassé les Autrichiens du pays et que, vingt-quatre 
heures après sa signature, le roi se déclare et tombe sur Us 
Autrichiens. Vous pouvez tout faire en ce sens ; rien ne doit 
être épargné dans la situation actuelle pour ajouter à nos ef-
forts les etïorts des Napolitains. On fera ensuite ce qu'on vou-
dra, car, après une pareille ingratitude et dans de telles 
circonstances, rien ne lie. » 

Vous savez la suite : Eugène résista autant qu'il put, sa 
résistance se prolongea au-delà du jour de l'abdication de 
l'Empereur, et la lettre du 11 avril 1814, à lui adressée par le 
roi de Bavière, son beau-père, prouve qu'il n'avait pas cédé. 

Voici cette lettre : 

Le roi de Bavière au prince Eugène. 

« Munich, le 11 avril 1814. 

« Mon bien aimé fils, 
« Jusqu'ici je n'ai pu qu'approuver, mon cher ami, la 

loyauté de votre conduite; je dis plus, elle m'a rendu fier d'a-
voir un tel fils. Actuellement que tout a changé de face, com-
me vous le verrez par l'imprimé ci joint, vou3 pouvez quitter 
la partie sans vous déshonorer.Vcus le devez à votre femme et 

à vos enfants. 
«Un courrier,qui m'est arrivé cette r,uit,m'a apporté la nou-

' velle que Marmont a passé chez nous avec 6,000 hommes d'in-
fanterie, 2,000 chevaux, tonte vieille troupe, et vingt pièces 

I de canons. Les maréchaux ont forcé l'Empereur, qui est à 

; Fontainebleau, d'abdiquer en lui déclarant que son armée ne 
voulait plus lui obéir. Il s'est décidé à condition que l'impéra-
trice serait régente et le roi de Rome empereur ; Ney, Macdo-
nald etCauliincoiirt sont arrivés à Paris avec cette proposition 
au nom de l'armée. On attendait l'arrivée de l'empereur d'Au-
triche pour leur donner une réponse ; elle sera, je crois né-
gative, vu qu'on s'est déjà trop prononcé pour les Bourbons. 

«Les alliés vous veulent tous du bien, mon cher Eugène,pro-
fitez de leur bonne volonté, et songez à votre famille. ' 

« Une plus longue retenue serait impardonnable. 
« Adieu, mon cher fils, je vous embrasse avec Auguste et vos 

enfants. La reine en fait autant. 
« Votre bon père, 

« MAX. JOSEPH. 

« L'impératrice Joséphine est partie le 29 pour Navarre. » 

Eugène ne profita pas de la bonne volonté des alliés et*Se 
retira paisiblement en Bavière. 

Ces documents lus avec soin prouvent donc que l'Empereur 
n'a parlé de l'évacuation de l'Italie que lorsqu'il a craint la 
déclaration de guerre du roi de Naples; qu'il a subordonné à 
cette déclaration les instructions qu'il donnait à Eugène; que 
la conduiie de Murât a été jusqu'au dernier moment équivo-
que, et qu'en attendant qu'il levât le masque, Eugène se pré-
parait à la retraite; que même, à la fin de février et au mois 
de mars, lorsqu'Eugène demandait des ordres positifs, ils ont 
été contraires à l'évacuation de l'Italie. 

La conduite d'Eugène est donc irréprochable : aussi, par 
qui a-t-il été blâmé ? Par les hommes du parti victorieux, par 
ceux auxquels sa trahison aurait servi, par le général d'An-
thouard, devenu si promptement un des favoris du nouveau 
gouvernement en quelques mois, inspecteur général d'artille-
rie, chevalier de Saint-Louis, grand-officier de la Légiou-
d'Honneur, par M. de Montvéran, M. deMontgaillard, par les 
auteurs de la Biographie universelle, et enfin par Marmont. 
Et les hommes attachés à l'Empire, ceux dont il aurait ruiné 
la cause par cette trahison, ne lui en ont jamais adressé le 

reproche ! 
M. de Lavalette a laissé des Mémoires très expressifs sur ce 

sujet. 
M. Mollien a entendu dire au prince Eugène : « L'Empereur 

se trompe sur l'état de l'Europe ; peut-être les souverains qui 
doivent à son appui un accroissement apparent de puissance 
se trompent-ils eux-mêmes sur les dispositions de leurs sujets, 
mais les nations ne se trompent pas sur la domination nou-
velle qu'aura sur elles une seule nation ou plutôt un seul 
homme. I!s ne seront jamais nos alliés de bonne foi, ces peu-
ples dont la défaite a tondé notre gloire et dont nos suc;' s ont 
fait le malheur. Déjà humiliés comme vaincus, comme tribu-
taires, ils ont vu leurs souverains recevoir dans leurs propres 
capitales les ordres d'un souverain plus grand : ils les voient 
aujourd'hui appelés dans la sienne comme pour orner son 
char. Les humiliations qui pèsent sur des nations entières 
portent tôt ou tard des moissons de vengeances. Je ne redoute 

rien encore, sans doute, pour la France, mais si j'aime la 
guerre, c'est pour qu'elle donne la paix, et je ne vois plus do 
paix désirable pour le monde. » C'est ainsi, ajoute M. Mollien, 
que s'exprimait avec moi le meilleur des serviteurs de Napo-

léon, à une époque où, même avec quelques nuances dans 1 s 
opinions, il n'y avait plus en France et dans ses nouvelles 
dépendances qu'un sentiment, soumission unanime. Et ce qui 
honore le plus le prince Eugène, c'est qu'il avait eu le coura-
ge de tenir un langage à peu près pareil à Napoléon lui mê-

me. » 
Enfin il est quelqu'un qui, pendant six ans de retraite, a 

jugé tous les hommes de l'Empire, c'est Napoléon. Il n'a pas 
ménagé les traîtres, il a fait entendre contre le duc de Raguse 

de terribles imprécations; jamais une plainte ne lui a échap-
pé contre le prince Eugène : à l'île d'Elbe, il disait à M. Fleu-
ry de Chaboulon : « L'Italie me conserve beaucoup de recon-
naissance et d'attachement; si je lui demandais demain 100 
mille hommes et 100 millions, je les obtiendrais. Si l'on me 
forçait à la guerre, il me serait facile de la révolutionner, je 
lui rendrais à son choix l'indépendance ou Eugène. Augereau 
et quelques autres lui ont fait du tort, mais il n'en est pas 
moins fort aimé et fort estimé; il est fait pour l'être; il a 
montré qu'il avait une belle âme... » 

Et à Sainte-Hélène, l'Empereur parlait souvent d'Eugène, 
et toujours avec estime et affection; il résumait sa pensée en 
ces mots:"Eugène ne m'a jamais causé aucun chagrin. » 

Mais le maréchal Marmont a cru devoir se ranger du parti 
des accusateurs ; l'on assure qu'il l'a fait de bonne foi, avec 
toute l'impartialité que l'on peut demanderà un historien. Cela 
fût-il vrai, la réclamation n'en serait pas moins fondée ; les 
faits n'en seraient pas moins faux, et on n'aurait pas moins le 
droit d'en montrer la fausseté; il aurait toujours des torts 
graves à se reprocher; il n'aurait consulté que des écrivains 

manifestement hostiles. 
Voyons si son récit a le caractère de sincérité et d'impar-

tialité qu'on lui attribue. On a défendu la sincérité de son ré-
cit par l'esprit général de l'ouvrage, par le caractère de l'écrit 
lui-même. Pour bien juger cette question, il faudrait lire ces 
9 volumes, et je m'en rapporterais volontiers à l'impression 
qu'ils laisseraient dans l'esprit de quiconque les aurait lus. 
Je ne l'entreprendrai pas. Mais comment se fait-il que tous 
ceux qui ont eu à exprimer une opinion sur ce livre en aient 
parlé comme d'une œuvre passionnée et de colère. 

Je ne parle pas des plaintes des familles. J'avais ciié devant le 
Tribunal de remarquables articles insérés dans le Moniteur 
par un écrivain distingué, M. Rapetti ; j'avais demandé quel 

intérêt avait pu le rendre sévère. La Revue d'Edimbourg a 
dit du duc de Raguse et de ses Mémoires : « Ses associés aux 
gloires de l'Empire font, pour la plupart, les objets de son 
hostilité, quelques uns à raison de vieilles querelles, d'autrus 
pour avoir été ses rivaux heureux,d'autres encore parle désir 
d'attacher à leurs noms la même charge de dé'oyauté envers 
leur maître, dont il a lui-même si profondément souffert. » 
Le même journal ajoute : « lin passage de ces Mémoires a 
excité beaucoup d'attention en France, en jetant une imputa-
tion de trahison sur un de ces grands noms de l'Empire, sur 
lequel le dénigrement n'a pu encore s'attacher avec succès ; en 
ce qui concerne l'objet de l'attaque, il en est résulté seule-
ment de nouvelles et frappantes preuves de l'invariable loyau-
té d'Eugène Beaubarnais envers son bienfaiteur. » 

Mais, saus étendre notre examen sur les neuf volumes, con-
centrons le sur le sixième volume, celui qui contient l'attaque 

coutre le vice-roi. Il embrasse, on vous l'a dit, la campagne 
de 1814. On peut affirmer hardiment qu'il n'est pas un des 
maréchaux qui y ont pris part à côté du duc de Raguse, qui 
n'ait, suivaut lui, causé qu lque revers ou compromis quelque 
succès. Il semble que son ardeur agressive augmente au mo-
ment où il appro ho de l'acte fatal qui le voue à jamais à la 

plus triste célébrité. 
Tous les iieutenanls de l'Empereur n'ont pas pris part à 

cette guerre. Gouvion-Saint-Cyr est captif en Autriche, à la 
suite de l'indigne violation de la capitulation de Dresde. Da-
voust est bloqué dans Hambourg; Soult et Suchet ruttent 
contre les Anglais aux Pyrénées ; Augereau est à Lyon. Ils ne 
sont pas près de lui, il ne les attaque plus. Mais Ney, Macdo-
nald, Victor, Grouchy, aucun ne lui échappe. Je ne veux pas 
tout vous citer. Disons seulement son opinion sur Mortier, 
avec lequel il s'est trouvé le plus en rapport : « Ce pauvre 
maréchal ne connaissait pas m^eux le sens des expressions de 
sa langue que les éléments de son métier. » 

A l'égard de Grouchy, il raconte que ce général lui avait de-
mandé le cadeau de l'epée du prince Ourousolï, fait prisonnier 
par lui, Miruiont, et que, plus tard, il avait élé annoncé, dans 
le Moniteur, que cette épee avait élé remise par le général 
Carbonel, aide-de-canip de Grouchy, à S. M. l'Impératrice, 
comme ayant été prise au général Ourousoff par Grouchy lui-

même, au combat de Vauchamps. 
Or, tout ceci était d'imagination pure, et ne faisait que rap-

peler l'anecdote relative à Marmont lui-même, qui s'était van-
lé, bien à tort, d'avoir enlevé à Malte l'étendard des cheva-
liers de l'ordre, taudis qu'il était notoire qu'il avait payé ce 
drapeau à un sergent qui s'en était le premier emparé. 

Mais peut-être que la gloire et le génie de l'Empereur fai-

saient pâlir, pour Marmunt, tout ce qui l'approchait. Loin de 
là, il n'y a pas une page où les éloges les plus naïfs pour 
Marmont lui même ne se mêlent aux critiques directes ou in 
directes do la conduite de l'Empereur. Les trente premières 
pages sont le tableau des imprévoyances de iVapoléon, des dé-
sordres qui régnent partout, et que Marmont a bien de la pei-

ne à réparer. 

Le 31 janvier, l'empereur se prépare à livrer la bataille de 
Brienne, il donne ses ordres. « Cette disposition, dit l'auteur, 
et les illusions qui l'accompagnent, sont étrangement bizar-
res ; on ne peut concevoir que pareilles idées aient pu entrer 
dans l'esprit de Napo!éon. » La bataille est livrée, elle est ga-
gnée, et néanmoins le récit se termine par la critique de 
Marmont. Mêmes récits, mêmes critiques pour la bataille de 
Craonne, pour d'autres encore ; le succès n'est rien pour Mar-
mont. A l'en croire, il n'y a dans cette campagne de 1814, de 
la part de l'Empereur, ni justesse d'esprit, ni prévoyance. La 
Revue d'Edimbourg, dit, à cette occasion : « Si nous en 
croyions Marmont, la conduite et le langage de l'Empereur 
pendant la campagne de 1814, auraient été ceux d'un joueur 
épuisé, brisé par ses propres excès, s'etforçant de couvrir d'é-
normes pertes par des coups de dés répétés, imposant aux au-
tres d'absurdes illusions ; tellement au-dessous de la situation, 
que ses lieutenants les plus fidèles ne pouvaient que secouer 
la tête en silence et se soumettre à leur destinée. » 

A vrai dire, Marmont n'épargne à l'Empereur qu'un re-
proche qu'il lui fera plus tard, à l'occason de la bataille de 
Waterloo, celui d'avoir fui le champ de bataille. 

Ce qui m'étonne chez M. Perrotin, c'est qu'il puisse conci-
lier l'admiration profonde qu'il a exprimée pour le génie de 
Napoléon pendant la campagne de 1814 avec les éloges qu'il 
donne à la véracité, à la loyauté du duc de Raguse. Pour moi, 
je suis porté à croire qu'il vante cet ouvrage parce qu'il l'a 
édité, mais qu'au fond il n'adopte aucune des appréciations 
que l'ouvrage contient. 

Voilà déjà Marmont bien dégagé de la responsabilité que 
les événements de 181 i ont faii peser sur lui; l'Empereur et 
ses compagnons d'armes ont fait ses défaites; plus de place au 

reproche contre lui. Néanmoins, il lui faut une autre excuse 
et une autre victime. 

On a demandé pourquoi il avait attaqué le prince Eugène. 
Je ne rappelle pas ces investigations que, par ordre de 

l'Empereur, le vice-roi avait portées aur des sommes considé-
rables qui avaient disparu et qui, comme le dit ingénieuse-
ment M. Perrotin, ont été employées à faire des routes. Je ne 
cherche pas tant d'autres motifs possibles; il suffit de dire 
que le prince Eugène avait la renommée d'Aristide-le-Juste, 
et que Marmont, l'Athénien, en était fatigué! 

On ne voit pas d'abord comment cet épisode arrive au mi-
lieu de la campagne de 1814. U avait dit, cinquième volume : 
« Ce n'est pas l'histoire complète de la guerre que j'écris, 
mais seulement le récit des événements qui me sont particu-
lièrement personnels. » Et, en effet, il ne parle ni des opéra-
tions des maréchaux Soult et Suchet dans le Midi de la Fran-
ce, ni de la défection de Murât, ni même d'Augercau, qui est 
à Lyon ; et tout d'un coup il interrompt son récit de 1814, 
pour adresser au vice-roi cette violente attaque. 

L'Empereur lui avait dit qu'il avait donné l'ordre à Eugène 
d'évacuer l'Italie. U est permis d'en douter, lorsque l'on trouve 
dans le même volume, p. 123 et suivantes, une instruction 
générale envoyée par le major-général, et une lettre du 13 
janvier annonçant les grandes combinaisons stratégiques de 
l'Empereur, dans lesquelles il fait entrer toutes les armées, et 
pas un mot de celle d'Italie. Au surplus, la lettre eu chiffres 
du 17 janvier était écrite, elle était conditionnelle, il omet la 

condition. 
Il répè e ensuite la fable que le général d'Anthouard avait 

'insérée sous le voile de l'anonyme, en 1827, dans le Specta-
teur militaire; il ne remarque pas ce que l'historien le moins 

éclairé aurait remarqué, que l'on donne une triste garantiede 
sa sincérité lorsque l'on n'ose attaquer que sous le voile de 
l'anonyme. U ne s'étonne pas qu'un aide de camp du prince 
Eugène soit devenu son accusateur; il ne consulte pas les ré-
futations qui ont été faites du récit du général d'Anthouard. 
Il répète tout, même les choses qu'il ne peut croire; souffrez 

que j'en cite un exemple. 
U dit, après d'Anthouard, que le vice-roi avait ordre de 

laisser ses solda ts italiens pour former les garnisons de Man-
toue, Alexandrie et Gènes; ilsupposeque 38,000 hommes pou-
vaient venir avec Eugène en France. Or, deux généraux, Guil-
laume de Vaudoncouri et Vignole, qui étaient alors en Italie, 
ont fait connaître qu'après avoir conduit en Russie une pre-
mière armée italienne, Eugène avait successivement, par les 
ordres de l'Empereur, levé deux autres corps d'armée; qu'en 
1813 un troisième corps avait été encore levé dans ce pays, 
corps composé presque exclusivement d'Italiens, qui n'ont 
pas laissé de résister à des forces supérieures en nombre; et 
l'Empereur avait recommandé, en tout cas, de ne pas les ame-
ner en France, où ils n'auraient pas bien servi. 

Puis Marmont ajoute : 
K Eugène éluda les ordres de l'Empereur; il fit cause à part ; 

il intrigua dans ses seuls intérêts. 11 s'abandonna à l'étrange 
idée qu'il pouvait, comme roi d'Italie, survivte à l'empire; il 
oubliait qu'une branche ne peut vivre quand le tronc qui l'a 

portée est coupé. 
«Il a été la cause la plus efficace, après la cause dominante, 

placée, avant tout, dans le caractère de Napoléon, la cause la 
plus efficace, dis-je, de la catastrophe; et cependant la justice 
des hommes est si singulière, qu'on s'est obstiné à le repré-
senter comme le héros de la fidélité ! Je tiens à conscience d'é-
tablir ces faits, dont la vérité m'est parfaitement connue, et 
qui ne sont pas sans intérêt pour l'histo re. » 

Ici Marmont va plus loin que d'Anthouard. Suivant celui-ci, 
Eugène hésita %ur le parti a preudre, et commit ainsi une 
faute qui devint irréparable, de sorte qu'il ne lui fut plus pos-
sible de quitter l'Italie. Quoi qu'en dise M. Marmont, il ne 
copie j>as d'Anthouard, il invente la calomnie. 

11 raconte ensuiie à sa façon la camjiagne d'Italie; il 
raconte là des choses que n'a pas dites d'Anthouard, il 
y accuse Eugène d'avoir remporté la victoire à Valeggio, en 
attaquant les Autrichiens d'une manière peu loyale! 

Or, le prince Eugène avait sur les bras, du côté de l'IUyrie, 
l'armée d'Ililler, une deuxième armée au Tyrol, plus tard, le 
roi de Naples au Nord, et les anglais débarqués en Toscane. 
Du 24 août au 8 février, 26 engagements avaient eu lieu en-
tre lui et les Autrichiens, engagements qui s'étaient presque 
toujours terminés par des succès pour nos armes. 

Le succès de Valeggio était de peu d'importance, suivant 
Marmont. Sans doute, si on le compare, par exemple, à la ba-
taille de Leipsick; mais la perte de l'ennemi fut pourtant de 
5,000 hommes et on fit 3,000 prisonniers ; notre perte fut de 
2,800 hommes. Quant au reproche de déloyauté, il e.-t impos-
sible de le comprendre. Les Autrichiens eux mêmes n'ont pas 
adressé ce reproche au général français. Il n'y a qu'un enne-
mi bien passionné qui ait pu l'imaginer. 

Siarmont prétend encore qu'au moment de la catastrophe, 

Eugène s'occupe surtout de se faire déclarer souverain. Il est 
certain que, dès le congrès de Châtillon, il avait été question 
Je réserver à Eugène la royauté d'Italie. Eugène eut a lutter 
contre la double intrigue du drapeau de l'indépendance ita-
lienne, qu'on fai.-ait apparaître à l'imagination des popula-
tions, et du drapeau des Autrichiens, qu'on leur présentait 
comme sauvegard ". Ce l'ut dans ces terribles circonstances que 
le ministre Prma fut, à Milan, ouvertement altaqué par une 
émeute et succomba littéralement sous les atteintes de 6,000 
parapluies dirigés contre lui. Eugène serait-il responsable ici ? 
1! n'était pas à Milan, il se retirait à Mantoue, et cependant la 
haine de ft/armont se plaît à rappeler cet acte horrible! 

Il revient avec complaisance sur la mission de M. Tascher, 
et prétend que l'Empereur aurait dit : U vient, sans doute, 
m'apprendre qu'Eugène a commencé son mouvement. » Non, 
ce mot n'a jamais été dit : il est de pure invention. 

A l'entendre encore, les papiers contenant les instructions 
d'évacuation de l'I alie auraient été brûlés par le prince à 
Munich, en présence de d'Anthouard. Or, d'Aiithonard n'a ja-
mais été à Munich en même temps que le prince Eugène ; ja-
mais ii n'a pu assister à ce l'ait imaginaire; et, si ce fait était 
réel, nos débats ont dû arrive r à la famille de ce général, elle 
n'edt pas manqué de s'en expliquer, et elle ne l'a pas fait, 
quoique nous n'ayons point dissimulé la répulsion du prince 
pour son ancien aide de camp. 

Enfin, M. Perrotin a voulu ajouter quelque chose aux accu-
sations du duc de Raguse. Il a rappelé une proclamation que 
le prince Eugène adressait à ses soldats français en se sépa-
rant d'eux. C'était, on ne l'a pas dit, le 17 avril; l'Empereur 
avait abdiqué depuis 13 jours, l'avènement des Bourbons était 
proelamé, le vice-roi s'adressait à des soldats français, rentrant 
dans leurs foyers, et qu'il ne làllait pas exciter à continuer 
une lutte désormais impossible. Que leur dit il? 

« En me séparant de vous, d'autres devoirs me restent à 

remplir. 
« Un peuple bon, généreux et fidèle réclame le reste d'une 

existense qui lui esi consacrée depuis près de dix ans. Je ne 
prétends plus disposer de moi-même, tant que je pourrai 
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Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audience du 26 mars. 

L3 PORTRAIT D'UNE PODUCHE. — DEMANDE EN 3 000 

DE DOMMAGES-IXTÉRÈTS. ' 

Mc Rivolet, avocat de M. Bravard-Veyrières MM 
ainsi les faits de la cause : ' - P se 

La question que vous avez à juger est tellement simple que 
nous sommes véritablement surpris que M. le comte Lehon 
nous ait obligés à saisir les Tribunaux de notre demande. 

Mon client était propriétaire d'une pouliche à laquelle nu 
brillant avenir semblait réservé; il convint avec M. Léon 
que ce dern ier se chargerait de la faire courir sous son nom 
Dans le contrat intervenu à cette occasion, figure une clause 
par laquelle M. le comte Lehon s'oblige à faire exécuter à ses 
frais, par M. Alfred de Dreux, le portrait de Lepidaet celui 
de la jument Quiz, sa mère, appartenant également à M. Bra-
vard-Veyrières. Lepida, conduite au haras du Pin, y mourut 
faute de soins, et M. le comte Lehon fut condamné par une 
sentence arbitrale à payera M. Bravard une indemnité de 
6,000 f. Cette somme ne fut payée que lorsque la sentence eut 
été signifiée par huissier à M. Lehon qui avait pourtant pro-
mis d'exécuter la décision des arbitres à l'amiable. 

Mon client avait fait insérer dans la quittance cette disposition: 
« sous la réserve la plus expresse de réclamer l'exécution du 
traité intervenu entre M. Lehon et moi, le 22 janvier 1855,en 
ce qui concerne le portrait de la poulinière Quiz, que M. L. 
Lehon s'est engagé par le susdit traité à faire faire à ses frais 
par Alfred de Dreux et à me remettre. » Cette clause, notre 
adversaire refuse de l'exécuter aujourd'hui et nous venons 
demander au Tribunal de le contraindre à le faire. 

Après avoir soutenu que la sentence arbitrale avait tout 
terminé, et conclu ensuite au rejet pur et simple de notre de-
mande, M. le comte Lehon nous a signifié par huissier un acte 
dans lequel il déclare qu'il a offert à M. Bravard de faire taire 
à ses frais par M. Alfred de Dreux ou un autre artiste de mé-

rite le portrait de la jument Quiz ; qu'il vient à cet eitet de 
s'entendre avec M. Heyrauld, artiste de mérite, qui a <>« 
rendez-vous pour commencer le portrait. En conséquence, on 
sommait M. Bravard de faire conduire sa jumentQuizcnez »' 
Heyrauld, rue du Centre, 13, pour poser devant 1 artiste, cou. 

M. Lehon avait fait choix. , , . J. 
Fort supris à la réception de cet acte, M. Bravard s m ue 

mandé deux choses : d'abord, de quel droit M. LetoP» 
dait remplacer M. Alfred de Dreux par M. Heyrauld', en m, 
ce qu'était M. Heyrauld. Mon honorable contradicteur^,, 
j'ai posé ce matin cette dernière question m a conimm H _ 

titre de renseignements une lettre et des articles 

naux. 
J'extrais de la lettre les passages suivants : 
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L'affaire arrive en rang utile et pourrait bien être plaidée 
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 ̂  |j rne Va i re connaître à quel avocat je dois remettre 

'^honneur d'être, etc. ^ 

f " observer que M. Quatremère est l'avoué de M. Lehon, 

■
e
 rrais repousser le certificat qu'il donne à son client ; 

ct
'>
e
I°etscependant. J'admets que M. Quatremère est allé 
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 ' H de Dreux, que M. de Dreux ne l'a pas reçu, qu'il lui 
c
'rt répondre qu'il ne voulait pas s'occuper de ce portrait. 

" n 11» est la conséquence de tout cela? C'est que M. de 

lié avec M. le comte Lehon et avec les membres de sa 
îreU

||p ne veut rien faire qui puisse lui être désagréable, ni 

t u'vcr mêlé à des débats possibles. Prévoyant un incident 

f psenre nous avions un instant songé à demander au Tri-

ftlde no'us autoriser à faire faire le portrait par M. Alfred 

f Dreux sauf à être remboursés sur notre quittance, mais la 

flexion que nous recevrions sans doute de l'artiste une ré-

nseévasive, n°
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 empêchés de modifier nos conclusions. 

\Vnis avons pensé que les hésitations du peintre cesseraient, 

1 rsaue nous pourrions aller à lui et lui dire : « Tout est ter-

miné avec M. LehôB ; il ne s'agit plus de savoir quelle attitude 
TOUS avez à prendre à son égard, c'est avec nous seulement 

que vous serez désormais en rapport. 

Quanti la somme que nous reclamons de M. Lehon, le Tri-
bunal l'appréciera; c'est, d'ailleurs, le prix indiqué par M. 

Lehon lui même. , , 
Le souvenir des difficultés que nous avons eues a obtenir une 

première fois de notre adversaire qu'il exécutât une condam-

nation prononcée contre lui, nous oblige à conclure à la con-

trainte par corps. Vous n'hésiterez pas, messieurs, à user,dans 

la circonstance actuelle, du pouvoir que la loi vous confère. 

SI* de Jouy, dans l'intérêt de M. le comte Lehon, s'ex-

prime ainsi : 

Ainsi qu'on vous l'a dit, messieurs, M. Bravard-Veyriè-

res, professeur à l'Ecole de droit, et sportman au moins au-

tant que professeur, était, en 1855, l'heureux propriétaire de 

ia jument Quiz et de la fille de celle-ci, Lepida. Il songea à 

mettre tn société les succès futurs de la pouliche. Mon client 

se chargea des frais de sevrage de Lepida, et s'engagea à la 

faire entraîner et à la faire courir,à la condition qu'il partage-

rait les bénéfices que pourraient produire un jour des triom-

phes que l'on se plaisait à espérer. Dans l'acte passé à cette oc-

casion, M. Bravard stipula, par amour de l'art, sans doute, 

que U. le comte Lehon lerait faire à ses frais le portrait des 

deus juments, et les lui remettrait. Par malheur, Lepida a. 

succombé aux rigueurs de l'entraînement avant qu'on ait pu 

songer à reproduire ses traits. Sa mort a été la cause d'un 

procès, et une sentence arbitrale a al loué à notre adversaire 
«ne somme de 6,000 fr., représentant la valeur de la bête, les 

diances de succès anéanties par un trépas prématuré et le prix 

du portrait. Aujourd'hui M. Bravard nous assigne de nou-

veau; il lui faut le portrait de Quiz, et il entend que ce por-

traitsoit 1 œuvre de M. Alfred de Dreux, de M. Vernet ou de 
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 Kosa Bonheur, et nul autre, sinon il nous demande 3,000 

r. de dommages-intérêts. Je ne sais, mais j'imagine que M. 

Bravard, préférerai t les 3,000 fr. au portrait. 

Quelques mots suffiront pour montrer au Tribunal de quel 

weaetelaloyauté dans l'exécution du entrât. M. Lehon.sitôt 
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M. le président : L'affaire est entendue. 

A ^
unal

' contrairement aux conclusions de M. Pi-

nard, substitut de Al. le procureur impérial, a rendu le 
jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le comte Lehon s'est engagé à faire faire à 

ses trais par Alfred de Dreux ou par tout autre artiste de mé-
rite le portrait de la poulinière Quiz; 

« Atte< du qu'Alfred de Dreux refuse de faire ce portrait et 

que les parties ne sont d'accord ni sur le choix d'un autre 
artiste, in sur le mode d'exécution du portrait; 

« Que c'est le cas de faire l'application de ce principe de 
droit : lorsque la convention ne peut pas s'exécuter, elle doit 
se résoudre en dommages-intérêts; 

« Condamne le comte Lehon à payer à Br.ivard-Veyrières 
une somme de 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts; 

« Dit qu'il n'y a lieu d'accorder la contrainte par corps; 

« Attendu q e l'on ne se trouve pas dans les cas prévus par 
1 article 133 du Code de procédure civile, 

« Refuse l'exécution provisoire ; 

« Et, attendu que l'inexécutim de la convention provient 
du fait de l'une et l'autre des parties ; 

« Compense les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7
e

ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 27 mars. 

BLESSURES ET HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — ACCIDENTS DE 

CARRIÈRE. — FABRIQUE CLANDESTINE DE POUDRE. — OU-

TRAGES A UN MAGISTRAT. 

Le sieur Hétis père, maître carrier et fabricant de p'â-

tre, demeurant à Suresnes, exploite dans cette commune 

une carrière de pierre à plâtre pour laquelle il a été per-

missionnéà la date du 3 août 1853. Dans cette exploita-

tion, il a encouru, au point de vue administratif, les plus 

graves reproches ; divers procès-verbaux ont été dressés 

contre lui pour contravention, et ont motivé des condam-

nations prononcées par le conseil de préfecture. 

D'autre part, ce maître carrier a été condamné, le 14 

mars 1856, à un mois de prison et 300 fr, d'amende pour 

homicide par imprudence. 

Sans cesse en contravention avec les lois et règlements, 

Hétis père faisait fabriquer dans sa carrière de la poudre 

de mine ; le fait était, en quelque sorte, de notoriété pu-

blique et avait éveillé l'attention du brigadier de gendar-

merie de Puteaux. Une instruction l'ut requise et amena le 

renvoi dudit Hétis devant le Tribunal correctionnel ; il 

nia le fait énergiquement, et fut acquitté faute de 
preuves. 

Le 4 septembre 1857, l'ouvrier Becker, cherchait à 

faire tomber un bloc de pierre à plâtre mal assujetti, et 

qui, à la suite de coups de mine tirés les jours précédents, 

était resté en surplomb ; une partie du bloc se détacha et 

lui écrasa la jambe. 

Hétis ne donna avis de cet accident ni à l'ingénieur des 

mines, ni au maire de Suresnes, contrairement aux règle-

ments. Le commissaire de police de Puteaux n'eu fut in-

formé lui-même que le 22 octobre suivant, par une lettre 

du blessé, qui avait été transporté à l'hospice Beaujon. 

Cette nouvelle infraction devait avoir pour résultat de 

perpétuer un mode d'exploitation dangereux, en éludant 

la surveillance administrative. 

Le 11 décembre, le sieur Leclerc, jeune homme de 

vingt et un ans, peu apte au périlleux travail des carriè-

res, était occupé à pratiquer l'opération dite du souchet. 

Il s'était, selon l'usage, couché sur le côté et il était en 

tr ain d'atta juer le front de masse, lorsqu'un bloc de gypse 

se détacha tout à coup du ciel de la carrière et lui tomba 

sur la poitrine, vers la région du cœur -
f
 ce malheureux 

expira le jour même. 

A raison de ces deux faits, les sieurs Hétis père et lils, 

et le sieur Schouler, leur contre-maître, ont été renvoyés 

devant la police correctionnelle, sous prévention de bles-

sures et d'homicide par imprudence. 

Les deux premiers ont, en outre, à répondre à une pré-

vention de fabrique de poudre. Enfin, Hétis père est pré-

venu d'outrage envers un magistrat de l'ordre administra-

tif, à raison de son attitude envers le commissaire de po-

lice de Puteaux, lorsque ce fonctionnaire s'est transporté 

dans la carrière, le 11 décembre, à la suite de l'accident 

dont Leclerc avait été la victime. 

Voici ce que l'information a relevé sur le l'ait do fabri-
cation de poudre. 

On a déjà dit que la police locale et ia gendarmerie 

étaient convaincus que lès sieurs Hétis père et fils fabri-

quaient journellement et en quantité considérable, la pou-

dre de mine nécessaire à leur exploitation. Le 24 janvier 

dernier, M. le commissaire de police, accompagné d'un 

ingénieur et assisté d'agents, du brigadier de gendarme-

rie et de militaires, en mesure, dès lors, d'assurer l'ac-

tion de la justice, constata la fabrication clandestine et 

saisit : 1° lès matières premières ; fleur de soufre, salpêtre 

et charbon pilé ; 2" un bout de tuyau dit drain, ayant ser-

vi à la fabrication de la poudre ; S" deux sacs contenant : 

l'un 4 kilog. 750 gr. de poudre, l'autre 6 kilog. 800 gr. 

Hétis père et fils tirent, en présence de l'ingénieur, des 

aveux qu'ils ont rétractés depuis, et ils nient le l'ait com-

me dans la première instruction suivie contre eux. 

M. Vassal, commissaire de police à Puleaux est en-

tendu : 

M. le président : Quand vous vous êtes transporté à la car-

rière du sieur Hétis, ne vous a-t-il pas outragé, n'a-l-ii pas 
cherché à vous expulser? 

Le témoin : Oui, monsieur le président; M. Métis père s'est 

levé furieux, il m'a dit qu'il ne savait pas pourquoi je venais 

chez lui; tt comme je l'interrogeais sur son état civil, il s'é-

cria : i Vous m'en demandez bien long! » En disant cela, il 

mettait sa figure presque sous la mienne. Si j'avais ou deux 

agents, je l'aurais fait arrêter; mais je n'en avais qu'un, au-

quel il aurait fallu que je prêtasse main forte, ce que je ni 

devais pas faire. Je devais m'attendre à une résistance, car 

M. Hétis est connu dans toule ia commune pour sa violence. 

J'avais pns cependant la i récaution, connaissant M. Hétis, de 

mettre mes in-ignés, afin qu'il ne pût pas douter de mon ca-

ractère. Du reste, j'attribue surtout son irritation aux repro-

ches que je lui fis sur un a cillent antérieur dont il ne m'avait 

pas donné connaissance; c'était l'habitude de M. Hétis de ca-

cher à l'autorité les accidents qui avaient lieu dans sa car-
rière. 

M. le président : Hétis père adnihiistre-t-il lui même sa 
carrière? 

M. Tassai : Il ne s'en occupe pas le moins du monde, c'est 

le fils qui administre avec un contre maître. 

M. le président : N'i vez-vous pas eu connaissance que des 

anticipations aient été faites eu profit de la carrière d'Hétis, 
sur des terrains appartenant aux voisins? 

M. Vassal : En effet, j'ai reçu, à ce suje', des plaintes con-

tinuelles, mais auxquelles je ne pouvais faire droit ; elle» n'é-

taient pas de mon ressort. M. Hétis, du reste, s'est déchargé 

de toute responsabilité à cet égard, en achetant depuis les ter-

rains sur lesquels il avait anticipé. 

M. le président : Pour masquer ses anticipations n'a-t-on 

pas élevé des murs qui, ne consolidant pas les terres d'une 

façon suffisante, présentaient un grand danger pour la vie 
des ouvriers ? 

Le témoin répond affirmativement et déclare qu'il a consta-
té un éboulement causé par la chute de ces murs. 

M. le président : Les étais étaient-ils suffisants? 

M. Vassal: Je n'en ai pas vu du tout. 

M. le président : Vous avez saisi de la poudre? 

M. Vaseal : Oui, M. le président. M. Hétis, après beau-

coup de réticences, a fini par me dire devant plusieurs per-

sonnes qu'il fabriquait cette poudre et s'en servait pour ses 

découvertes, c'est-a-dire pour le jeu de la mine. J'ai pensé que 

cette tabricalioii journalière présentait de grands dangers. A 

Puteaux, il y a beaucoup d'ouvriers qui sont presque tous 

chimistes ; à un moment donné, un seul de ces hommes ex-
périmentés pouvait abuser de ce matériel tout prêt. 

•J'ai trouvé, sécljant sur le four, de la poudre en voie de fa-

brication ; on en fiisait tous les jours pour les besoins de l'ex-

ploitation. Du reste, elle était plus faible que la poudre ordi-
naire. 

M. l'ingénieur des mines, Delesse, a déclaré dans son 

rapport et confirme à l'audience ce qui suit : 

Le déplorable accident dont l'ouvrier Becker a été victime 

est arrivé dans la partie de la carrière qui communique avec 

les anciens vides, à une petite distance de l'endroit où Le-

clerc a, depuis, été écrase. Dans toute cette partie, l'exuioita-

tion est extrêmement dangereuse; elle réclamerait la surveil-

lance la plus active de la part du propriétaire de la carrière. 

Il serait nécessaire qu'il veillât à &î que les ouvriers, toujours 

peu soucieux de leur propre sûreté, prissent toutes les mesu-

res de sûreté exigées par lo fendillement général de la masse 

de gypse; malheureusement, le sieur Hétis ne s'occupe pas 
personnellement de l'exploitation de sa carrière. 

Plusieurs témoins ont déclaré que le bloc qui, par la 

chute, a déterminé la mort de Leclerc, n'avait pas été 

suffisamment étayé; que Schouler s'était borné à donner 

à Leclerc le conseil de placer un plus grand nombre d'é-

tais, sans rien lui prescrire; enfin, que l'outillage était in-

suffisant; que l'exploitation était mal dirigée et rendue 

chaque jour plus dangereuse, par des anticipations et des 

envahissements faits contrairement aux règlements. 

Le contre-maître Schouler a déclaré que, prévoyant 

une visite de l'ingénieur, Hétis fit élever un mur en pierre 

à plâtre, et accumuler des moellons devant ce mur, pour 

dissimuler et rendre inaccessible la place où l'accident 

qui avait causé la mort do Leclerc était arrivé, et qu'il 

conduisit l'ingénieur dans une autre partie de la carrière, 

en lui faisant croire que c'était là que Leclerc avait reçu 
la mort. 

Interrogé sur le fait de fabrication de poudre, Schouler 

déclare que cette fabrication a lieu depuis l'ouverture de 

la carrière : on fabriquait de la poudre au fur et à mesure 

des besoins, quelquefois 30 k'iog. à la fois ; en moyenne, 

on en employait 10 kilog. par jour; du reste, cette poudre 

a beaucoup moins de force que la poudre ordinaire. 

On la cachait dans l'endroit le plus isolé de la carrière. 

Hétis père dit que c'est son fils qui exploite la carrière, 

et qu'il prend toutes les précautions pour éviter les acci-

dents. Quant à la poudre, il prétend qu'il était impossi-

ble de s'en servir pour des armes à feu. 

M
e
 Roussel, avocat, se présente au nom de la Régie. 

M
e
 Quétand présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal, sur les réquisitions rie M. l'avocat impé-

rial Rousselle, a déclaré les trois prévenus coupables d'a-

voir, par leur imprudence, été les auteurs involontaires 

de la blessure faite à Becker et de la mort de Leclerc; de 

plus, Hétis père et Hétis fils coupables de fabrication illi-

cite et de détention de plus de deux kilogrammes de pou-

dre de mine, et les a condamnés, savoir : Hétis père, à 

trois mois d'emprisonnement et 500 fr. d'amende; Hétis 

fils à un mois d'emprisonnement et 300 fr, d'amende; 

Schouler, à quinze jours d'emprisonnement, et tous trois 
solidairement aux dépens. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 5 et 19 mars ; — approbation impériale 

du 18 mars. 

CÉRÉMONIES FUNÈBRES ET OBSÈQUES DES MARÉCHAUX EXEL-

MAXS ET GÉRARD. SÏRVICB ANNIVERSAIRE DU MARÉCHAL 

SOULT. —- DROIT DES FABRIQUES D'ÉGLISE. 

Le décret du 7 mai 1852, qui a pris,à la charge de l'Etat 

les frais des funérailles des maréchaux de France, n'a pas 

dérogé aux dispositions du décret du 23 prairial an XII, 

qui donne aux fabriques d'église le droit exclusif de faire 

tes fournitures nécessaires pour les enterrements et pour 

la décence et la pompe des funérailles,sauf délies à exer-
cer ce droit on à l'affermer. 

En conséquence, les marchés passés par le ministère de la 

guerre avec l'entrepreneur des pompes funèbres, au mépris 

du droit des fabriques, ne peuvent préjuiieier à leurs 

droits- Dès lors, l'entrepreneur des pompes funèbres, con~ 

damné à payer les droits dûs aux fabriques, doit être ga-
ranti par le ministère de la guerre. 

Telles sont les questions résolues dans trois affaires qui 

se rattachent aux obsèques des maréchaux Exelmans et 

Girard, et au service anniversaire célébré en l'honneur du 

maréchal Soult. 

Nous donnons le texte du décret intervenu à l'occasion 

des funérailles du maréchal Exelmans. 

« Napoléon, etc., 

« Vu les décrets du 23 prairial an XII, 18 mai 1806 et 30 
décembre 1809 ; 

« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4; 

K Oui M
e
 Gaslonde, maître des requêtes, en son rapport; 

« Ouï M
9
 Devaux, avocat des héritiers Pector, et M* Jagers-

Schmi it, avocat des fabriques et consistoires de Paris en leur 
observations ; 

« Ouï M. Ernest Barroche, maîtr-î des requêtes, commissaire 
du Gouvernement, en ses conclusions; 

« Sur les conclusions de notre ministre de la guerre et 

du sieur Pector, tendantes à faire déclarer que les obsèques du 

maréchal Exelmans ayant été célébrées aux frais de l'Etat, à 
l'église des Invalides, les fournitures fuites pour ses obsèques 

n'ont pu donner lieu au pré'èvéménl des remises stipulées au 

profit des fabriques par le cahier des charges de l'entreprise 
dudit sieur Pector ; 

« Considérant qu'aux t'-rmes de l'art. 22 du décret du 23 

prairial an XII, les fabriques jouissaient seules du droit de taire 

les fournitures quelconques nécessaires puir les enterrements 

et pour la décence et la pompe des funérailles', e:. qu'elles peu-
vent faire exercer on alf rmer ce droit ; 

K Considérant que le cahier des charges dressé en vertu du 

décret précité et on exécution de l'ordoutiunce du 11 septembre 

18i2, n'a excepté de l'en repise concédée au sieur Pector çjiie 

les cérémonies funèbres concernant les membres (te la famille 

régnante; qu'en mettant à la charge do l'Etal les frais d s fu-

nérailles des maréchaux de France, notre décret du 7 mai 
1852 n'a pas dérogé aux dispositions du décret susvisé du 23 

prairial an XII; qu'ainsi c'est à tort que, dans le marché passé 

avec le sieur Pector, relativement aux fournitures à faire 

pour le convoi Jci maréchal Exelmans, noire ni'instre en sti-

pulant que le prix de ces fournitures serait réglé à forfait à la 

somme de 7,200 Ir., a déduit au profit de l'Kiat les remises 

payées ordinairement aux fabriques, et que cette stipulation 

n'a pu préjuiieier au droit des lues fabriques; 

« Sur les conclusions Ou sieur Pector, tendantes à faire or-

donner sa mise hors de cause, par te motif que les remises 

dont les fabriques demandent le paiement ayant été déduites 

au profit de l'Etat du prix de son marché, notre ministre de 

la guerre, qui a ordonné cette déduction, peut seul être obli-
gé au paiement desdites remises ; 

« Considérant qu'il résulte des articles 42 et 48 du cahier 

des charges que l'entrepreneur est tenu d'exercer le Jro.t des 

fabriques en leur lieu et place et de poursuivre à ses risques 

et périls le recouvrement des remises qui leur sont dues, sans 

qu'il puisse, sous prétexte de retard ou même de défaut de 

recouvrement des remises dont il s'agit ,en suspendre le paie-

ment ni en demander la réduction; que, dès lors, c'est avec 

raison que, nonobstant la retenue opérée, au profit de l'Etat 

par notre ministre de la guerre, des remises ducs aux fabri-

ques sur les fournitures faites pour le convoi du maréchal Ex-

elmans, l'arrêt attaqué a condamné l'entrepreneur au paie-
ment de ces remises; 

" Sur les intérêts réclamés au nom des fabriques : 

« Considérant que les intérêts ne sont dus qu'à partir du 

jour de la demande, et qu'ils ont été demandés pour la pre-

mière fois à l'entrepreneur devant le conseil de préfecture le 
21 février 1853 ; 

« Sur la demande eu garantie formée par le sieur Pector 
contre notre ministre de la guerre: 

« Considérant qu'en faisantau sieur Pectorla'commandedes 

fournitures nécessaires pour le convoi du maréchal Exelmans, 

notre ministre de la guerre a déclaré que ce convoi, ordonné 

par l'Etat, n'était sujet à aucune remise, et que, par suite de 

cette déclaration, les remises payées ordinairement aux fa-

briques ont été déduites, au profit de l'Etat, du prix alloué. 

su sieur Pector pour lesdttes fournitures ; que cependant le 

sieur Pector est reconnu débiteur envers les fabriques des re-

mises qui avaient été déduites du prix de son marché ; que, 

dans ces circonstances, c'est à tort qu'en condamnant l'entre-

preneur au paiement desdites remises, te conseil de préfecture 

n'a pas ordonné que notre ministre serait tenu de lui en rem-

bourser le montant,avec les intérêts tels qu'ils sont dus aux fa-
briques; 

« Art. I
e
'. Les intérêts des remises que le sieur Pector a été 

condamné à payer aux fabriques, par l'arrêté du conseil de 

préfecture du département de la Seine en dite du 8 février 

1856, ne courront qu'à partir du 21 février 1833. 

« Art. 2. Notre ministre do la guerre remboursera aux re-

présentants du sieur Pector le montant de-dites remises, avec 

les intérêts tels qu'ils sont dus aux fabriques. 

<< Art. 3. L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du dé-

partement de la Seine est réformé, dans celles de ses disposi-

tions qui sont contraires au présent décret. 

« Art. 4. Les conclusions de notre ministre de la guerre et 

le surplus des conclusions du représentant du sieur Pector 
sont rejetés. 

« Art. 5. Les représentants du sieur Pector sont condamnés 

aux dépens envers le préfet du département de la Seine, ès-
noms. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOW-STREET. 

Présidence de M. Jardine. 

Audience du 26 mars. 

LIBELLE CONTRE S. M. L'EMPEREUR DES FRANÇAIS. — POUR-

SUITES DIRIGÉES CONTRE L'ÉDITEUR. — DEMANDE DE MISE 

EN CAUSE PAR L'UN DES AUTEURS. 

Le Polonais Stanislas Tchorsewski, qui a comparu une 

première fois devant M. Jardine (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 26 mars), est ramené à l'audience, à raison du 

pamphlet par lui édité, et intitulé : « Lettre au Parlement 

et à la presse. » 

M. Leverson, son attorney, annonce que M. Talandier, 

l'un des auteurs de l'écrit poursuivi, l'a expressément 

chargé de déclarer qu'il n'entend pas se retrancher der-

rière l'éditeur, qu'il veut et désire être compris dans la 

poursuite. Il est présent ï l'audience pour appuyer cette 
déclaration. 

M. Bodkin répond que le gouvernement n'a requis au-

cune poursuite contre l'auteur de l'écrit. 

M. Leverson dit qu'il espère en finir avec ce procès et dé-

montrer dès à présent qu'il n'existe pas de libelle « scanda-

leux et diffamatoire. » En recherchant ce qu'il faut entendre 

par un libelle «faux, sédi ieux, scandaleux et diffamatoire,» il 

s'est trouvé en présence d'une difficulté assez curieuse : c'est 

que nulle part, la loi n'a défini ce qu'il faut entendre par un 

libelle.Lord Ellenborough a bien dit qu'un libelle est tout écrit 

qui blesse les sentiments de celui contre qui il est dirigé. Or, 

la meilleure preuve que cet effet a été produit se trouve dans 

la poursuite dirigée par la personne atteinte et non pas dans 

l'interprétation qu'une autre personne fait pour elle de cet 
écrit. 

Le défenseur s'étonne que le Punch n'ait pas été poursuivi 

lorsqu'il attaquait récemment la personne dont parle l'écrit, 

poursuivi. De plus, dans le procès William Scriving, jugé 

en Ecosse, il s'agissait de choses qui, coupables sons le minis-

tère tombé, sont devenues innocentes et bonnes même depuis 

la chute de ce ministère. Cet exemple prouve que les juges 

doivent appliquer la loi suivant les circonstances, comme on 

fait dans les cas de poursuite pour sorcellerie. 

M. Jardine : Supposez que la loi soit ainsi, est-ce que jo 
peux la modifier ? 

M. Leverson : Supposez à votre tour qu'une personne soit 

traduite devant vous pour des faits de sorcellerie, est-ce que 
vous le renverriez devant le jury ? 

M. Jardine : Quand le cas se présentera, je saurai ce que 
j'ai à faire. Ce n'est pas de cela qu'il s'agit ici. 

M. Leverson: Sans la liberté complète de la discussion, un 

bon gouvernement est impossible, parce que le bien et le mal 

qu'il fait ne sont pas connus, et qu'il est impossible que ses 

fautes soient signalées. Ou peut tolérer quelques excès dans les 

actes d'un chef d'Etal; il faut qu'il puisse justifier ces actes, 

mais il doit le faire dans une discussion complète et publique. 

M. Jardine: Est-ce que vous admettez comme une discus-
sion loyale d'appeler un homme assassin et de préconiser l'as-
sassinat de sa personne? 

M. Leverson : D'ailleurs, je prouverais que nulle part, 

dans la brochure, il n'y a de provocation directe à l'assassi-

nat de cette personne. L'un des passages signalés par fa pour-

suite dit : « Amis, nous vous saluons; si nos principes diffè-

rent, notre cause est la même. » 11 n'y a pas là une excitation 
à l'assassinat de qui que co soit. 

M. Bodkin cite un autre passage dans lequel il est claire-

ment question de l'assassinat de l'Empereur, eeqni suffit, non 

pour prononcer dès à prés n une peine (le pouvoir du Tribu-

nal ne va pas jusque-là), nais pour requérir te renvoi du 
prévenu devant le jury. 

M. Leverson. Ce renvoi est déjà une peine. Jo nie demande 
s'il y a un jury, si l'on trouvera , en dehors du pouvoir des 

hommes qui déclareront que le prévenu est coupable d'autre 

chose que d avoir imprimé et publié t'écrit. Je me borne à rap-

peler les « Lettres de Junius », le procès de !oM Denemari, 

les « Lettres d'un Anglais » adressées au Times par M. Glads-

tone, et je me demande, bien que ces publications et celles de 

M. Disraeli aient, fait l'élogu du régicide, s'il y a eu des pour-
suites contre eux ou contre le Times ? 

Après des exemples tirés de I histoire grecque et de l'histoire 

romaine, qu'on fait appren Ire à la jeunesse avec accompagne-

ment de commentaires élogieux, l'avocat demande s'il est pru-

di in. de risquer l'ex-itation que des poursuites nomme celle 
dont il s'agit peuvent faire naître. 

Al. Jardine : Cet argument est un de ceux que je ne peux 

admettre. Je n'ai à m'occuper que d'une chose, desavoir si la 

poursuite e-t r.gtilière et légal , et les conséquences que vous 

laites ressortir ne doivent en aucune l'içon me préoccuper. 

M. Leverson : Elles dépendent de fa question de savoir si 
vous trouverez un jury po-r condamner. 

M. Jardine : Je n'ai pas à m'occuper do savoir si le jur.y 

sera influencé pur i'opm.oii publique. J'ai le droit d,-. supposer 

que les jurés feront leur devoir et qu'ils décideront, seion les 

preuves que fourni'd le déba', sauf au juge à faire ensuite 
i'appliqatioa de la loi. 

> M. Leverson reprend très longuement les raisons qu'il a ex-

posées, et il termine en disautli M. Jard ne : •< Vous n'êiM 

pas seulement 1« serviteur (servant! do ia personne, mais voua 
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êtes aussi le gardien des libertés du peuple, qui ne peuvent 
être sauvegardées que par la plus entière liberté de la presse. 

M. Bodkins . CVst à ceux qui ont chargé M. Leverson de le 
défendre, qo'il appartient d apprécier si sa conduite est de 
nature à exciter l'intérêt en leur faveur; mais s'il était besoin 
de justification pour ce qu'a fait le gouvernement dans ce pro-
cès, on la trouverait dans ce fait qu'un citoyen anglais inscrit 
sur le tableau des attorneys a pu se présenter et défendre 
devant vous les doctrines proclamées par cet infâme pamphlet. 
M. Leverson, qui a cité un passage de cet écrit, semble n'a-
voir pas lu, ou avoir oublié les autres, dans lesquels les au-
teurs, en parlant de l'attentai du 14 janvier, regrettent 
de ne pas partager l'honneur d'y avoir participé Si ce 
n'est pas là une excitation directe à l'assassinat, je ne 
sais plus ce que ça veut dire , soit en anglais, soit en 
français. Cènes, il n'y a pas de liberté plus précieuse 
que la liberté de la presse, et elle est complète en Angleterre. 
Personne ne songe à la restreindre; maisquand je vois un pam-
phlet poussant directement au meurtre, je dis que c'est un 
outrage aux sentiments de toute nation civilisée, et spéciale-
ment de la nation anglaise. 

M. Leverson répond qu'il n'a jamais eu la pensée de justi-
fier l'assassinat et le tyranicide. 

. M. Jardine : Je sais parfaitement ce que j'ai à faire, et tout 
ce que je pourrais penser sur les points de contestation sou-
levés par M. Leverson ne feraient nen au procès. La seule 
cho^e que j'aie à examiner est de savoir si, dès à présent, il 
m'est démontré que la poursuite peut aboutir à une condam-
nation. L'affirmative me paraît certaine, et je dois ordonner 
au détenu de fournir caution. 

M. Bodkins, rappelant ce qui s'est passé à la dernière au-
dience, dit que, lorsqu'il a demandé ou l'on pourrait trouver 
M. Mil!', il n'a eu aucune pensée malveillante pour lui, niais 
qu'il entendait exprimer un doute sur l'autorisation donnée 
par celui-ci d'offrir sa caution. 11 avait raison, sans doute, 
puisque M. Leverson n'avait pas cette autorisation. 

M. Leverson: Jo reconnais que je ue suis pas autorisé par 
M. Mill à l'offrir pour caution ; mais emporté par mon indi-
gna ion de voir refuser une caution (l'étranger boutonné jus-
qu'au menton doni nous avons parlé) qui a dans les veines 
du sang royal de Pologne, et qui est, en outre, un négociant 
respectable, j'ai été mis hors de gar te (ihrown off his guard), 
el j'ai présenté comme une autorisation le résultat d'une con-
versation que j'avais eue avec il. Mill. 

A défaut de ce citoyen, M. Leverson présente deux 

cautions, qui sont acceptées par la poursuite, et M. Tchor-

jiewski est mis en liberté. 

OHRONiaUE 

PARIS, 27 MARS. 

On lit dans le Moniteur : 

« Depuis quelque temps, des journaux étrangers en-

tretiennent presque chaque jour leurs lecteurs de préten-

dues modifications dans le personnel des ministres et des 

principaux fonctionnaires du gouvernement. Il n'y a ab-

solument rien de fondé dans tous ces bruits. 

Son Excellence le président du Sénat, premier prési-

dent de la Cour de cassation ne recevra pas le dimanche 

28 mars, mais il recevra le dimanche 4 avril et les di-

manches suivants. • 

VILLE DE MARSEILLE. 

EMISSION DE 20,000 OBLIGATIONS 

DE LA SOCIÉTÉ DES PORTS DE MARSEILLE. 

Délibération du Conseil municipal de Marseille du 3 mars 

1858; approuvée par l'autorité supérieure le 10 du 

■même mois. 

En vertu d'une délibération du conseil municipal 

de la ville de Marseille, du 3 mars courant, et ap-

prouvée par l'autorité supérieure, 20,000 obliga-

tions de la Société des Ports de Marseille sont émi-

ses par la ville de Marseille, pour le produit en être 

affecté aux travaux qui s'exécutent sur les nouveaux 

ports, et pour le compte de l'Etat. 

Ces obligations sont de 5oo francs, productives 

d'un intérêt de 6 pour 100 par an, ou 3o francs par 

obligation, payable par semestre en juillet et janvier. 

Elles sont remboursables dans un délai qui ne 

pourra excéder quinze années. 

Le tirage au sort pour le remboursement aura lieu 

100 

100 

100 

fr. 

fr. 

fr. 

fr. 

à l'Hôtel-de-Ville de Marseille. 

Les porteurs de ces obligations sont affranchis des 

droits de timbre et de mutation récemment imposés. 

Le paiement des intérêts et le remboursement des 

obligations auront lieu à Paris, à Marseille et à Lyon. 

Les versements auront lieu de la manière sui-

vante : 

100 fr. en souscrivant; 

le 1" juin 1858 ; 

le I
ER septembre i858; 

le 1" novembre i858 ; 

100 fr. le 28 décembre i858. 

Les souscripteurs auront le droit, à toute époque, 

de payer par anticipation et jouiront, dans ce cas, 

d'un escompte équivalant à l'intérêt de 6 pour 100 

par an. 

La répartition se fera au prorata. 

La souscription est ouverte : 

A Marseille, à l'Hôtel-de-Ville. 

A Paris, chez MM. J. Mirés et G°,gg, rue Richelieu. 

La souscription sera close le 3i mars. 

Pour les départements et l'étranger, adresser des 

valeurs sur Paris, ou verser dans les succursales de la 

Banque de France, au crédit de MM. J. Mirés et Ce. 

CACHEMIRES DES INDES. 

Les événements de l'Inde ayant fait baisser beau-

coup le prix des châles, la maison FRAINAIS et GRA-

MAGNAC (52, rue Feydeau, et 82, rue Richelieu), la 

plus ancienne et la plus importante dans le commer-

ce des cachemires et des dentelles, vient de mettre 

en vente l'arrivage de cachemires des Indes le plus 

considérable qui soit parvenu en Europe jusqu'à ce 

jour. 

Parmi ces châles, tous de prix TRÈS AVANTAGEUX, 

se trouve un magnifique choix de cachemires excep-

tionnels (d'une réduction très fine) et de dessins tout 

à fait nouveaux ; ces châles, dits du RADJAH, sont 

dans l'Inde même de la plus grande rareté 
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NOUVEAUTÉS. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de mettre 

ses grandes nouveautés en ÉTOFFES DE SOIS*
1 VENTE 

MIRES DES INDES, DENTELLES, CHALES FR A Nr, '
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CHEMINS DE FER DIÎ L'OUEST. — Concours de P 

mercredi 31 mars. — Indépendamment d 

naires, des trains spéciaux auront lieu . <: 

du matin, 9 h..50 et midi 15. — De Poit 

mont après le concours et 4 h. 05 du soir 

Imprimerie de A . GUYOT, rue Neuve-des-Mathtirins i8 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU 

IT mam m mmnmm 
avec dépendances (Nièvre). 

Etude de Me ZEVOBT, avoué à Bourges, rue 
Saint-Médard, 27. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineur, 
par suite de baisse de mise à prix, 

D'un CHATEAU et d'un IIOMAIXE appe-
lés de Cnanipromâin, avec leurs aisances et dé-
pendances, situés près Donzy, département delà 
Nièvre, 

Et de VIGNES et BOIS situés communes de 
Donzy, Colméry et Couloutre (Nièvre), et à 15kilo-
mètres du chemin de fer de Paris à Nevers, par la 
Loire, en voie d'exécution. 

Le toul dépendant des successions de M. Jean-
Baptiste-Frai çois Faiseau-Lavaune,décédé proprié-
taire à Bourges, et de Mm* Madelaine-Louise Dela-
taye-Cbampromain, son épouse. 

L'adjudication aura lieu en l'étude et par le 
ministère de SI0 CIIICAUU, notaire à Donzy 
(Nièvre), le dimanche 18 avril 1888, à midi. 

Désignation, 
1° Le clià'eau de Champroniain, situé près Don-

zy, avec les bâtiments de service en dépendant ; 
jardins anglais, jardins potagers, parc, verger et 
un enclos appelé le Château Vieux, bois et vignes, 
le tout d'une superficie d'environ 14 hectares. 

2° Le domaine de Champroniain, comprenant 
bâtiments d'habitation et d'exploitation, terres la-
bourables et prés; le tout d'une contenance d'en-
viron 84 hectares, et tel qu'il est désigué au bail 
devant M« Garnier, notaire à Donzy, les 8 et 18 

juillet 1820. 
Le tout réuni formant une contenance de 98 

hectares. 
Cheptel de 7,417 fr. attaché au domaine. 

Mise à prix : 133,000 fr. 
3° Seize pièces de vignes sises au clos de Beau-

regard, commune de Donzy, de la contenance to-
tale de 1 hectare 27 ares environ, divisées en 
seize lots, dont quinze de chacun 6 ares 38 cen-
tiares, et le dernier de 31 ares 30 centiares. 
Mise à prix pour chaque lot, sauf le dernier, 300 f. 

4° Une pièce de bois appelée bois de la Boulas-
sière, commune de Colméry, contenant 19 hecta-
res 65 ares environ. 

Mise à prix : H,2o0fr. 
5° Une pièce de bois appelée bois du Gros-Buis-

son, commune de Couloutre, contenant 17 hecta-
res 7 ares environ. 

Mise à prix : 9,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A I828 CHÎCAU», notaire à Donzy (Nièvre), 

chargé de la vente et dépositaire du cahier des 
charges ; 

2° A Me A. ZÉVOilT, avoué poursuivant la 
vente, demeurant à Bourges, rue Saint-Médard; 

3° A Me Caillot, avoué colicitant, demeurant à 
Bourges, rue Moyenne; 

4° A M" Faiseau-Lavanne, notaire à Paris, rue 
Vivienne, 55; 

5° Et à Me Paultre, notaire à Bourges, rue St-
Médard. 

Pour extrait conforme : 
(7940) A. ZÉVORT. 

COUP" GÉNÉRALE MARITIME 
PLACE VENDOME, 15. 

MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale maritime sont prévenus qu'aux ter-
mes de l'article 39 des statuts, ils sont convoqués 
en assemblée générale pour !e vendredi 30 avril, à 
quatre heures, dans l'hôtel de la société générale 
(Se Crédit mobilier, place Vendôme, 15, à Paris. 

Tous les actionnaires possesseurs de vingt ac-
tions libérées ou plus font partie de l'assemblée 
générale. 

Il sera remis à chaque actionnaire une carte 
d'admission nominative et personnelle comre le 
dépôt de ses actions. Ce dépôt devra être fait dans 
les bureaux de la société générale de Crédit mobi-
lier, quinze jours au moins avant l'époque fixée 
pour la réunion de l'assemblée. (19390) 

COMPAGNIE DES 

(MiMS DE FER DE L'EST, 
rue et place de Strasbourg. 

ASSEMBLÉE GÉNÉBÂLE DES ACTIONNAIRES. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

des Chemin* de fer de l'Est, a l'honneur 
d'informer MM. les actionnaires qu'ils sont con-
voqués en assemblée générale ordinaire et extra-
ordinaire, le 29 avril prochain, salle flerz, rue de 
la Victoire, 48, à trois heures précises. 

Pour assister à l'assemblée, les porteurs d'au 
moins quarante actions de la Compagnie, devront, 
conformément à l'article 37 des statuts, se pré-
senter au siège de la suciété.rue et place de Stras-
bourg, du i«* au 14 avril, de onze heures à trois 
heures, pour faire le dépôt de leurs titres, soit en 
actions au porteur, soit en certilicats d'inscriptions 
nominatives, soit en certificat de dépôt à la Ban-
que de France, au Comptoir d'escompte et au Cré-
dit mobilier, et retirer leurs cartes d'admission. 

L'assemblée aura à délibérer : 
« Comme assemblée ordinaire et annuelle sur 

l'approbation des comptes de l'exercice 1857, sur 
la fixation du dividende et sur la ratification delà 
nomination d'un nouveau membre du conseil d'ad-
ministration en remplacement d'un membre dé-
cédé. » 

Comme assemblée extraordinaire : 
Sur la ratification à donner : 
1° Au traité passé avec la compagnie des Arden-

nes et de l'Oise ; 
2° Au traité passé avec la Société royale grand-

ducale des chemins de fer Guillaume-Luxem-
bourg ; 

3° A la concession accordée de l'embranchement 
de Châlons au camp permanent. 

Les titres déposés seront restitués à partir du 
1er mai contre la remise des récépissés délivrés au 
moment du dépôt. .(19372) 

nistration d'émettre des obligations pour le sur-
plus du capital nécessaire à l'exécution des lignes 
concédées. (Art. 4 des statuts.) 

MM. les actionnaires porteurs de vingt actions 
au moins, soit en titres au porteur, soit en certi-
ficats d'actions nominatives, soit comme fondés de 
pouvoirs, qui désireront assister à celte assemblée 
générale, devront, déj oser leurs titres au porteur, 
et leurs procurations, ou présente? leurs certificats 
d'actions nominatives, avant le 15 avril prochain, 
au siège de la société, rue de Provence, 68, à Pa-
ris, de onze heures à trois heures, tous les jours, 
dimanches et fêtes exceptés. 

Il leur sera remis une carte d'admission. Cette 
carte est nominative et personnelle. Des modèles 
de pouvoirs sont délivrés au siège de la compa-
gnie. .(19411;* 

et sur toutes les autres questions qui pourraient 
être mises à l'ordre du jour. 

MM. les actionnaires porteurs de dix actions au 
moins, qui désireront assister à l'asssmblëa gé-
nérale, devront, aux termes de l'article 40 dest sta-
tuts, déposer leurs titres et leurs procurations 
huit jours au moins avant le 1" mai, soit au smè 
de la compagnie à Fribourg, soit au domicile élu 
à Paris, rue Laffitte, 17. 

Le secrétaire du conseil, 

(.) Couiuus. 

Cir,N DE FER DES ARDEIWS. 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires de la compagnie-des 
Chemins de fer des Ardennes, qu'ils 
sont convoqués en assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire, le vendredi 30avril, à onze heures, 
rue de la Chaussée d'Antiu, 49 bis (salle Sainte Cé-

cile). 
L'assemblée aura à délibérer : 
Comme assemblée ordinaire et annuelle, sur 

l'approbation des comptes de l'exercice 1857, 
Comme assemblée extraordinaire : 
Sur l'autorisation à donner au conseil d'admi 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES LAYOIItS ET BAIKS PUBLICS 
DE mm. 

MM. les actionnaires de la Compagnie gé-

nérale des Lavoirs et Bains nubiles 

de l'rance, sont prévenus que l'assemblée gé-
nérale extraordinaire qui devait avoir lieu le 31 
mars courant, est remise au 10 avril prochain, au 
siège social, rue de Rivoli, 150, à deux heures. 

.(19108) 

CHEMIN DE FER 

DE LMBM'ffi A FIliBOHEG ET 
« A LA FRONTIERE BERNOISE. 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire. 

Le conseil d'administration de la Compagnie 

dn Chemin de fer de Lausanne d Fri-

bonrg et A la frontière bernoise, i 
l'honneur d'inviter MM. les actionnaires à se réu 
nir en assemblée générale ordinaire et extraordi 
naire le samedi 1er mai, à trois heures et demie, 
salle Sainte-Cécile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 
bis, à Paris, à l'effet : 

1° D'entendre le rapport du conseil d'adminis 
tration et d'approuver les comptes de l'exercice 
1857; 

2° De délibérer sur une acquisition de concession 

HOUILLERES DE LOiWiJj 
(SAONE ET-LOIRE). 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale annuelle (art. 27 des statuts), pour 
le 15 avril 1858 à midi, chez M. Leduc, agent d3 la 
compagnie, rue Netive-Saint-Au^ustin, 11. 

Pour assister à cette assemblée, il faut être 
porteur de dix actions (art. 29 des statuts) et 
les déposer quinze jours à l'avance sur récépissé 
de l'agent. 

LEDUC. .(19101)* 

CANAL DE PIERRELATTE. 
Le jeudi 15 avril, à deux heures et demie pré-

cises, rue de Buffault, 19, faubourg Montmartre, 
assemblée générale des actionnaires de la société 
de 1838 à 1848, pour la reddition des comptes et 
le versemetit des fonds en provenant à la compa-
gnie anonyme née <!e cette société. 

Le môme jour, à trois heures très précises, dans 
le même local, assemblée générait; des actionnai-
res de la compagnie anonyme. On ne peut être ad-

mis que sur la présentation de ses titres. 

t iPUinil T II 1)1? OFFICE CENTRAL de tous ren 
Aunllill î iiiXh seignements agricoles, W-
péditiou (sur avis; des meilleurs engrais, im 
ments aratoires, semences, sorgho, igname o 
Chim, etc.; de la Méthode J au/fret perfectionnée, 

adressée franco sur lettre affranchie reo ermau 

3 fr. en timbres-poste. A Paris, quai de 1 UoW, 

21, au siège du nouveau journal la ^
vaw

f'
 par 

des comices, 6 fr. par an; paraissant 

mois, gérant, M. Turrel. ' 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AliTOKlTÉ DE JUSTICE. 

Le 28 mars. 
Sur la place de Balignolles. 

Consistant en : 
(7380) Comptoirs, casiers, mesures, 

bureau, glaces, tables, etc. 
Lu 29 mars. 

En l'hôtel des Comraissaires-ïTi-
seurs, rue Rossini, 6. 

(738Si Bureaux, guéridon, pendules, 
bouteilles de Champagne, etc. 

(7382; Armoire, glaces, tables, poêle, 
chaises, lampes, etc. 

(7383) Marchandises d'épicerie, ar-
moire, draps en toile til, etc. 

(7384) Comptoir, counnode, piano, 
tatde de nuit, fauteuils, tables, etc. 

(7383) Kobes de chambre, robe en 
moiré, jupons, manteaux, etc. 

(7386) liureau, buffet, rideaux, fau-
teuils, bronzes, gravures, etc. 

(7387) Armoire à glace, canapé, bu-
reau, ustensiles de cuisine, etc. 

(7388) Buccaux, divans, fauteuils, 
presse à e-..pier, pendules, etc. 

(738!)) Buffet, armoire, pendule, ta-
ble, chaises, et autres objets. 

(73S0) Lit en fer, porcelaines et ver-
reries, canapé, fauteuils; etc. 

(7391) Table ronde en acajou, cu-
vier, établis, miroir, casier, etc. 

(7392) Bascule, poids, bois scié, char-
bons de bois et de terre, etc. 

(7393) Bureaux, casiers, cloisons, 
tables, chaises, poêle, tuyaux, etc. 

(7394) Lit, matelas, couvertures, ta-
Mes, établis d'emballeur, etc. 

(7740, Commode, glace, pendule, ta-
bles, guéridon,fauteuil, etc. 

(7741 ) Tables en marqueterie. 
(7743) Bureaux, 30 établis, boi» de 

noyer, madriers, phaéton, etc. 
Rue Boileau, 5. 

(7395) Comptoirs, établis, marchan-
dises de ferblanterie, etc. 

Rue Saint-Denis, 211. . 
(7396) Bureau, casier, comptoir, ta-

bles, montre, glace, lampe, etc. 
Bue de Chatons,* (passage Mirelin). 
(7397) Armoires, pendule, comptoir, 

envir. 2,000 liilog. de baleine, etc. 
Rue de Charenton, 48. 

(7398) Etablis, 12 presses, fourneau, 
fauteuils, glace, fontaine, etc. 

Le 30 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(7399) Bureaux, casiers, chaises en 

canne 100 kilos de journaux, etc. 
(7400) Buffet, pendule, candélabres, 

tapis, robes de soie, etc. 
(7401) Comptoirs, pupitres, buffet, 

tables, chaises, pendules, etc. 
(7402) Bureau, montre, coupé à res-

sort, moquettes pour voitures,etc. 
(7403) Comptoirs, poêles, grilles, 

pelles, chaufferettes, brosses, etc. 
(7404) Bureaux, casiers, comptoirs, 

armoire, guéridon, canapé, etc. 
(7405) Tables, tapis, fontaine, poêle, 

pendules, porcelaines, etc. 
(7406) Buffets, étagère, bibliothèque, 

500 vol. d'ouv. de médecine, etc. 
Rue Culture-Sainte-Catherine, 28. 

(7407) Bureau, presse, fauteuils, che-
minée à la prussienne, vases, etc. 

Bue de Vaugirard, 55. 
(7408) Commode, secrétaire, con-

soles, canapés, porcelaine, etc. 
A Bercy. 

(7409) Tableaux, piano, bureaux, 
commode, batterie de cuisine, etc. 

A La Valette. 
(7410) Machine à vapeur de la force 

de 6 chevaux, marchandises. 
A Batignolles. 

(7742) Tables, secrétaire, pendule, 
fontaine, ustensiles de cuisine, etc. 

A Courbevoie. 
(7411) Robes de soie, jupons, châle, 

pigeons, lapins, tourterelles, etc. 
Le 31 mars. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rueBossini, 6. 

(7379) Canapé, tapis, glace, tableaux, 
pendule, flambeaux, piano, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazette des 
tribunaux, le Droit et le Journal gé-
nérât d'affiches, dit Petites JUiches. 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du quinze mars mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré et 
annexé après reconnaissance d'é-
criture et signature à la minute d'un 
acte de constitution définitive de 
société reçu par M" Thouard, no-
taire à Paris, le vingt-deux mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
„is(ré — M. Robert-Antoine-Arsène 
COLIN négociant commissionnaire 
en irrains et farines, demeurant à 
Paris, rue Oblin, f, a formé une so-
ciété commerciale en nom collectif 

à son égard, et en commandite a 
l'égard de tous ceux qui adhére-
raient aux statuts en prenant des 
actions ; et il a été dit, notamment, 

que M. Colin serait seul gérant res-
ponsable; que les autres associés, 
simples commanditaires,ne seraient 
engagés que jusqu'à concurrence de 
leurs actions ; que le but de la so-
ciété était, la londation, la publica-
tion et l'exploitation d'une feuille 
périodiquo paraissant tous les jours, 
le dimanche excepté, sous le titre 
de COTE DE LA HALLE AUX BLÉS DE 
PARIS, spécialement destinée au 
commerce des grains et farines, et 
à la constatation du cours des den-
rées agricoles; que la raison so-
ciale serait : A. COLIN et Cie; que 
le siège de la société était lixô à 
Paris, rue Oblin, 1, et pourrait être 
transféré dans tout autre local ; que 
la signature sociale appartenait au 
gérant, mais qu'il ne pourrait sous-
crire ni émettre aucune valeur de 
commerce; que la durée de la so-
ciété était flxée à dix années, à par-
tir du premier avril mil huit cent 
cinquante-huit; que le capital so-
eial était fixé à huit mille francs, 
représentés par quatre-vingts ac-
tions de cent francs chacune ; que 
ces actions seraient au porteur, 
mais provisoirement nominatives, 
jusqu'après libération intégrale; 
que la moitié du montant intégral 
en serait versé à l'instant même de 
la souscription, et que le surplus 
serait appelé au fur et à mesure des 
besoins de la société, d'après l'avis 
du conseil de surveillance; qu'il a 
été fait par M. Colin des apports en 
nature estimés à la somme de deux 
mille francs, pour laquelle il lui a 
été attribué vingt actions libérées ; 
que la dissolution de la société ne 
pourrait être demandée qu'en cas 
de perte de la moilié du capital no-
minal des actions ; que le décès du 
gérant ne serait pas une cause de 
dissolution. 

Pour extrait : 
Signé : THOUARD. 

Suivant acte reçu par M° Thouard, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-deux mars mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, -
M. Robert-Antoine-Arsène COLIN, 

négociant commissionnaire en 
grains et farines, gérant de la so-
ciété A. COLIN et C'e. demeurant à 
Paris, rue Oblin, 1, a déclaré no-
lamment que, par une délibération 
prise à l'unanimité le dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-huit, i as-
semblée générale des actionnaires 
de la société A. COLIN et C'% ayant 
pour objet la fondation, la publica-
tion et l'exploitation d'une feuille 

périodique sous le titre de COTE DE 

LA HALLE AUX BLÉS DE PARIS, com-
posée de plus du quart d'entre 
eux, et représentant aussi plus que 
le quart du capital social en nu-
méraire, a approuvé les statuts de 
la société, l'attribution au profit 
de M. Colin de vingt actions libé-
rées. Et la société se trouvant cons-
tituée, l'assemblée a nommé un 
conseil de surveillance. Et M. Colin 
a déclaré, en conséquence, qu'il en-
tendait constituer définitivement la 
société dont s'agit. Pour faire pu-
blier les statuts de la société, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
—(9147) Signé : THOUARD. 

Etude de » BORDEAUX, avocat 
agréé àParis,rue Notre-Dame-des-

Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le dix-huit mars 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, entre mademoiselle Christine 
BAILLV, fabricante de porte-mon-
naies et portefeuilles, demeurant a 
Paris, rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 38, et M. Murien BERTUeAT, 
employé, demeurant à Paris, rue 
de Bretagne, 31, il appert qu'une 
société en nom collectif est formée 
entre les susnommés pour l'ex-
ploitation d'une maison de com-
merce ayant pour objet la fabrica-
tion de porte - monnaies, porte-
fenilles, etc., etc., l'achat et la vente 
de toutes marchandises se rappor-
tant a cette industrie, ladite maison 
de commerce établie à Paris, rue 
Notre - Dame - de - Nazareth, 38. La 
raison sociale est BA1LLY et BER-
TUCAT, chacun des associés ayant 
la siguature de la société. L'apport 
fait par mademoiselle Bailly est de 
cinq mille francs, tant en outillage 
que marchandises, et par M. Bertu-
cat de pareille somme en espèces. 
La durée de ladite société sera de 
cinq années, ayant commencé le 
cinq janvier mil huit cent cinquan-
te-huit et devant finir à pareil jour 
de mil huit cent soixante-trois, 

Pour extrait. (9146)— 

Par acte sous seings privés à Pa-
ris du douze mars mil huit cent 
cinquante-huit et enregistré le dix-
neuf même mois, il a été formé en-
tre M. Joseph-Noël GELV, demeu-
rant à Paris, rue des Trois-Couron-
nes-Saint-Marcel, 6, et M. Jean-Jo-
seph GELY gendre, demeurant au 

même lieu, une société en nom 
oillectif pour exercer le commerce 
de teinture. La raison et la signa-
ture sociales sont GELY aîné et 
gendre. Les deux associés auront la 
signature, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les affaires de 
la société, sous peine de dommages 
et intérêts. La durée de la société 
est flxée à cinq années,à compter du 
premier janvier dernier jusqu'au 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante-deux. Le siège social est 
établi à Paris, rue des Trois-Cou-
ronnes-Saint-Marcel, 6, dans la pro-
priété de M. Gely aîné: elle pourra 
être dissoute sur la demande de 
l'un des associés. La liquidation de-
vra être terminée six mois après 
cette demande. Pouvoir est donné à 
M. Gely aîné pour faire les publica-
tions nécessaires. 
—(9150) GELÏ aîné. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le même iour, folio 1048, 
case 7, par Pommey, il appert que 
M. Emile BAMON, demeurant à i a-
ris, rue de la Roquette, 182, et M. 
Ernest POUPABD, propriétaire, de-
meurant à Paris, boulevard Saint-
Martin, 37, ont formé entre eux, 
sous la raison sociale RAMON et 
O, une société pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
brier, rue de la Roquette, 182, à Pa-
ris, où est fixé le siège social, et ce 
pour une durée de quinze ans, à 
partir du premier avril mil huit 
cent cinquante-huit. L'apport so-
cial est lixé à vingt-cinq mille 
francs fournis par M, Poupard, qui 
seul a la signature sociale. La so-
ciété est gérée par les deux asso-
ciés : M. Poupard, chargé des a-
chats, recettes et paiements; M. Ra-
mon, de voir la clientèle. 
(9149) E. RAMON, E. POUPARD. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendra 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 MARS 1858 , qui 
ièclarenl la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TROCH VIN (Louis), md 
de vins ù Montmartre, boulevard de 
Clichy, 56; nomme M. Lebaigue ju-
ge-commissaire, et M. Devin, rue de 
l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N» 14775 du gr.); 

Du sieur TESSIER (Mathieu^ pas-
sementier a façon, faubourg du 
Temple, 137; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire, et M. Battarel, 
rue de Bondy, 7, syndic provisoire 
(N° 14776 du gr ); 

^Du sieur BOURGEOIS jeune (Mar-
tin), éditeur d'estampes et fabr. de 
devants de cheminées, rue Ternaux, 
6; nomme M. Larenaudière juge-
commissaire, et M. Battarel, rue de 
Bondy , 7 , syndic provisoire (N° 
14777 du gr.); 

Du sieur SAVIGNARD (Edouard-
Louis-Philibert.), fabr. de voitures 
aux Ternes, rue des Dames, 25, pas-
sage Lamouroux, 2, personnellem.; 
nomme M. Payen juge-commissai-
re, et M. Beaufour,' rue Bergère, 9, 
syndic provisoire (N» 14778 du gr.); 

Du sieur DEBÈGUE, nég. à Neuil-
ly, avenue de Madrid, 4; nomme M. 
Lebaigue juge-commissaire, et M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
provisoire (N« 14779 du gr.). 

CONVOCATION» M! CBEANC1ER8. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM les créan-
ciers ; 

CONCORDATS. 

De la dame POTTIES (Marie-Jo-
séphine-Zélie Grazalœnie, femme 
séparée de biens de Louis-Philippe-
Alfred , mde de bimbeloterie, rue 
Chapon, 20, le 1" avril, à 1 heure 
(N" 14527 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite ei délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement d, 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

IgLes créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport, des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur UOUDEMENT (Edouard-
Alfred), md à la toilette, rue Saint-
Germain-l'Auxerrois, 75, ci-devant, 
et actuellement rue du jour, 2, en-
tre les mains de M. Sommaire, fau-
bourg Saint-Denis, 76, syndic de la 
faillite (N» 14374 du gr.); 

Du sieur AMABLE, papetier, bou-
levard de Sébastopol, 11, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
13665 du gr. ;; 

Du sieur BERTHE (Charles), entr. 
de déménagements a Montmartre, 
rue Nicollet, 3, entre les mains de 
M. Sommaire, faubourg Sl-Denis, 
76, syndic de la faillite (N° 14610 du 

gr-); 

Du sieur FAUCHEUX (Théodore-
Ferdinand), fabr. de conserves ali-
mentaires, faubourg Poissonnière, 
29, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail-
lite (N° 14673 du gr.]; 

Du sieur DERAY (Pierre-Barthélé-
my), md de bouteilles et de bou-
chons en gros, rue des Vieux-Au-
guslins, 16, entre les mains de M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
de la faillite (N° 14723 du gr.); 

Du sieur BOUILH (Justin), bijou-
tier, passage Choiseul, 6, entre les 
mains de M. Pascal, place de la 
Bourse, 4, syndic de la faillite (N° 
14684 du gr.); 

Du sieur AUBRY (Nicolas-Louis), 
md brossier, rue Pagevin, 7, faisant 
le commerce sous le nom de Aubry-
Bourrier, entre les mains de M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic de 
la faillite (N° 14654 du gr.); 

Du sieur LODDÉ (Frédéric-Amé-
dée). fabr. de bijoux en doublé , 
rue Montmorency , 42 , entre les 
mains de M. Filleul, rue Sle-Appo-
line, 9, syndic de la faillite (N° 
14715 du gr.); 

De la dame veuve HÉTIER (Véro-
nique-Victoire Toucas, veuve de Jo-
sepli-Onnée), mde de vêtements, 

. boulevard de la Madeleine, 17, entre 
Iles mains de M. Sommaire, faubg 
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Enregistré à Paris, le Mars 18S8r 
Reçu deux francs vingt centimeSi 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion som le 
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